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Mes chers administrés,

C’est avec émotion qu’en cette 
période je m’adresse à vous dans ce 
bulletin municipal auquel vous êtes 
très attachés.

L’année 2015 aura été marquée par 
des événements tragiques qui ont 
endeuillé notre pays et qui nous 
conduisent aujourd’hui dans un état 
d’urgence décrété par Monsieur 
le Président de la République le 14 
novembre dernier et prorogé de 3 mois 
par nos parlementaires, Députés et 
Sénateurs, jusqu’à  fin février 2016.

Comment ne pas avoir une pensée pour ces victimes 
innocentes, tombées par des djihadistes déterminés qui 
veulent détruire les autres en s’autodétruisant.

Ces journées d’horreurs des 7, 8 et 9 janvier, l’attentat 
contre Charlie-Hebdo, 12 morts et 11 blessés, une policière 
assassinée et 4 personnes tuées dans un hyper cacher porte 
de Vincennes, sans oublier le 26 juin 2015 le Chef d’entreprise 
décapité dans une usine de St Quentin-Fallavier (Isère). Et 
le massacre à Paris le 13 novembre, le bilan effroyable de 
130 morts et 352 blessés, alors que ces jeunes pleins de 
vie, pleins d’allant, assistaient à un spectacle de rock au 
Bataclan,  à un match de football, ou encore partageaient un 
verre à une terrasse de café.

Quel désastre, quel massacre, une tuerie sans précédent.

Mais notre pays a fait preuve, dans cette terrible situation, 
d’une belle détermination et d’une remarquable solidarité 
et en particulier dans notre village où les manifestations 
de janvier et de novembre vous ont mobilisés en très grand 
nombre pour rendre hommage à ces victimes innocentes 
et pour marquer votre attachement à nos valeurs, à nos 
fondamentaux de la République « Liberté, Egalité, Fraternité » 
et notre fierté du drapeau tricolore Bleu, Blanc, Rouge.

Souhaitons que les  tensions se calment. Soyons unis, 
soutenons l’action de nos dirigeants politiques, sans oublier 
tout le personnel médical, les forces de l’ordre, les sapeurs-
pompiers, les militaires et toutes celles et ceux qui sont 
engagés dans ce combat international pour faire triompher 
ce qui nous est de plus cher, la liberté et la paix.

Au titre de notre commune, cette année 2015 a été marquée 
par de nombreuses améliorations surtout au Grainage, 
à la Mairie, au camping, à la chapelle Saint-Martin, que 
vous découvrirez dans ce bulletin. Vous pourrez ainsi 
constater que malgré le contexte économique que nous 
rencontrons, ajouté à la situation dramatique que nous 
vivons, nous travaillons pour améliorer le cadre de vie et 
nous continuerons à poursuivre dans cette voie pour les 
futures réalisations.

Mais comme nous ne baissons pas les bras face aux 
fanatiques, nous ne baisserons pas les bras non plus 
malgré la perte de dotations de l’État de plus de 30 % et 
une diminution drastique à venir pour les aides du Conseil 
départemental et de la Région.
 
Nous nous efforcerons en 2016 malgré tout à démarrer les 
travaux du bâtiment de la Police Municipale à l’entrée du 
village, à préparer la réhabilitation du groupe scolaire en 
réunissant les deux écoles, élémentaire et maternelle, ce qui 
me paraît être la bonne formule pour l’avenir.

Nous continuerons à supprimer les potences électriques, 
comme nous le faisons actuellement route d’Entrecasteaux 
puis en début d’année rue des Jardins et rue des Escaillons.

2015 a aussi été l’année du renouvellement du contrat de 
l’eau et de l’assainissement qui prendra effet le 1er janvier 
2016 avec une augmentation due à des prestations de plus 
en plus contraignantes et auxquelles il faut faire face.

Je n’oublierai pas aussi le travail conséquent effectué pour 
la mise en œuvre du Plan Local d’Urbanisme, qui devra être 
opérationnel en début d’année 2017.

Vous pourrez constater que nous continuons à travailler 
dans la bonne direction, même si nous serons amenés peut-
être à moduler légèrement les taxes foncières et d’habitation, 
au vu des contraintes budgétaires devant lesquelles nous 
nous trouvons.

Sachez que notre ambition, c’est d’être toujours près de 
vous, à votre écoute et surtout de continuer à rendre notre  
village toujours plus beau et plus accueillant.

Je voudrais en concluant mon propos remercier mes 
collègues élus pour leur aide  et leur confiance, mes 
collaboratrices et collaborateurs municipaux dévoués à 
leur tâche et les associations qui seront, malgré le contexte 
actuel, toujours aidées.

Sans oublier notre jeunesse qui verra au cours de cette année 
l’amélioration du stade multi-activités où nous envisageons 
d’embellir la pelouse mais surtout de construire un bâtiment 
qui leur permettra d’avoir des échanges sympathiques et 
cordiaux, et en même temps de rénover les sanitaires.

L’année 2015 aura été marquée par mon élection au sein 
de l’Assemblée départementale. Qu’il me soit permis de 
vous remercier de la confiance que vous m’avez accordée 
en très grande majorité à Cotignac. Je fais partie de cinq 
commissions  : les finances, la culture, les routes et les 
déplacements, les collèges et l’économie.

Je vous souhaite à toutes et à tous une bonne année 
2016. Malgré ces moments difficiles, qu’elle soit pleine 
d’enthousiasme et surtout de paix. 

Face à la noirceur qui marque cette fin d’année, j’ai envie de 
proposer un peu de beauté en citant un grand poète qui fut 
aussi un grand résistant, René CHAR, qui a écrit :
« Le réel quelquefois désaltère l’espérance. C’est pourquoi, 
contre toute attente, l’espérance survit. » 

Bonne et heureuse année, mes chers administrés, avec une 
pensée émue pour celles et ceux qui nous ont quittés.

Fidèlement, 
Votre Maire et Conseiller départemental

Jean-Pierre VERAN
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citoyen
Premier engagement, la place des Cotignacéens dans 
l’action municipale est une préoccupation permanente  
des élus.

Pour ce faire, différents outils ont été mis en place dès la 
première année de mandat. Charte de la participation citoyenne, 
boîte à idée citoyenne, nouveau site Internet et page Facebook, 
réunions publiques et comité citoyen, permettent à chacun de 
participer activement à la vie de notre village mais aussi de tisser  
de nouveaux liens de confiance entre les Cotignacéens et 
leurs élus.

L’année 2015 n’a pas dérogé à cet engagement en faisant 
perdurer les rencontres autour de réunions publiques et 
d’ateliers participatifs comme pour le PLU mais aussi en 
mettant des outils innovants à la disposition de chacun.

Ainsi, Cotignac a été la seule commune de la région PACA 
à participer au baromètre national sur les services publics 
locaux. Ce questionnaire a permis à chacun de faire connaître 
son ressenti et ses attentes sur le service public municipal. 
Cette expérience effectuée en lien avec l’Université de Lille 
sera sans doute renouvelée dans les années à venir.

Par ailleurs, la commune a décidé 
de nouer un partenariat avec 
une jeune entreprise nantaise et 
de se lancer dans l’expérience 

du service public collaboratif au travers de la mise en place 
d’une application smartphone intitulée FixMaVille. Ce nouvel 
outil permet de donner à chacun la possibilité d’être un acteur 
du service public en faisant remonter des incidents ou des 
suggestions auprès des services techniques ou encore de la 
police municipale.

Réunions publiques, outils numériques, autant donc de 
possibilités de faire entendre votre voix auprès de vos élus.

SERVICES MUNICIPAUX :  
OBJECTIF PERFORMANCE
Depuis plus d’un an, une révolution silencieuse est en 
marche au sein de l’administration municipale. 

En prenant le temps de la concertation et du dialogue, l’équipe 
municipale a décidé d’engager l’ensemble des services dans 
une refonte de leur organisation avec pour objectif d’être plus 
performants dans la réponse apportée aux Cotignacéens. 
Ainsi, un nouvel organigramme est peu à peu mis en place 
autour de 4 pôles de service avec des missions mieux définies.

Le pôle administratif chargé de l’administration générale de 
la commune (finances, ressources humaines) et des services 
généraux à la population (état civil, cantines scolaires…). Le 
pôle technique chargé des interventions sur le patrimoine de la 
commune, de l’urbanisme et des achats. La police municipale 
en charge de la prévention et de la répression des infractions. 
Le pôle Jeunesse-Culture en charge de la politique jeunesse, 
du personnel des écoles et de la bibliothèque.

Cette organisation va de pair avec le souhait d’engager la 
modernisation des outils à disposition des citoyens. 
Ainsi, l’objectif de la mandature est que 100% des services 
proposés par la Mairie ou par d’autres administrations le 
soient aussi via des téléservices accessibles sur :
www.mairiecotignac.fr (page démarches administratives).

Demandes d’état civil, inscriptions au centre de loisirs, paiement 
en ligne, autant de services qui seront peu à peu déployés pour 
vous permettre d’y accéder à tout moment où que vous soyez.

citoyenneté
une approche proactive

Anthony PATHÉRON
2ème adjoint – Urbanisme  
et Développement durable

RÉSULTATS DE L’ENQUÊTE DE 
SATISFACTION DES SERVICES 
PUBLICS DE COTIGNAC

Il apparaît clairement par les réponses apportées 
au baromètre du service public municipal que vous  
y êtes attachés et que ces services vous satisfont 
puisque vous attribuez la moyenne de 7,02 sur 10, 
dont 39% la note de 8/10. Seuls 4,8% ont attribué 
une note inférieure à 5/10.

Les trois valeurs essentielles que vous 
attribuez aux services publics municipaux sont :  
la compétence pour 61%, l’efficacité pour 58,5%  
et la qualité pour 29,3%.

Vous pensez à 61% que l’Etat ne donne pas 
suffisamment de moyens.

Vous êtes 58,5%  à vouloir conserver le niveau 
actuel de service public tout en conservant le 
niveau actuel des impôts municipaux et vous 
voudriez que ces impôts locaux servent en priorité 
pour l‘éducation/jeunesse: 53,7%; l’aménagement 
du patrimoine et cadre de vie: 41,5% et gestion et 
amélioration des services publics: 36,6% à égalité 
avec logement et réhabilitation: 36,6%.

Vous considérez à 97,6% qu’il est important que 
les usagers soient consultés au sujet des services 
publics municipaux.

Les domaines dans lesquels vous seriez le plus 
favorable à une délégation à un organisme privé 
sont les transports à 36%, les crèches à 34%  
et la propreté à 30%.

Les trois domaines dans lesquels selon vous  
la ville doit travailler prioritairement pour améliorer 
son service public sont:
L’adaptation des effectifs aux besoins : 48,8% ; 
la consultation des citoyens sur l’évaluation 
des services : 41,5% et le développement des 
compétences des agents: 41,5%.

La moyenne d’âge des personnes ayant participé 
à ce questionnaire est de 50 ans, la plus âgée 
ayant 83 ans et la plus jeune 21 ans.

Nous remercions toutes celles et tous ceux qui 
ont consacré un peu de temps pour répondre aux 
questions posées.
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travauxcommission  travaux
2015/2016

Les charges de personnel technique qui traitent tous les travaux en 
électricité, plomberie, maçonnerie et les réparations en général. 

Sont compris également les prestataires privés dans toutes les spécialités 
qui nous  sont indispensables.

Les efforts pour 2015 se sont portés sur la sécurité en général,  
les performances énergétiques, la rénovation des salles du Grainage 
et la réhabilitation du 3ème étage de la Mairie, due à un affaissement  
du plancher.

Les conclusions de l’expertise du rocher sur toute sa surface confirment 
la nécessité d’une intervention pour 2016 avant la saison touristique avec 
des purges et des consolidations par forages.

Une 2ème tranche de travaux sera engagée fin 2016 pour se terminer  
au printemps 2017. 

Le coût global de cette opération de mise en sécurité représente un 
engagement financier de 220 000 €, étalé sur deux ans. Les aides 
financières de la Dotation des Equipements des Territoires Ruraux (DETR)  
devraient  nous permettre de récupérer 30% sur l’ensemble de l’opération. 

Les circuits de visite des salles du Rocher ont aussi fait l’objet d’un 
contrôle de sécurité très détaillé sur les équipements. Les prescriptions 
de mise en conformité sont définies par un cahier des charges.  L’escalier 
en colimaçon sera remplacé et tous les gardes-corps seront mis en 
conformité pour répondre aux normes de sécurité. 

Un programme annuel de réfection des revêtements et d’entretien des 
chemins communaux est engagé.
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Roger GARCIN
4ème adjoint - Chargé des travaux  

et transition énergétique

Elle est composée  d’un adjoint 
et de  six membres au minimum 
qui se réunissent  à la demande 

et préalablement aux séances  
du Conseil municipal.

LE BUDGET 
FONCTIONNEMENT

Il comprend :

  La maintenance et la sécurité de tous 
les bâtiments publics

  La voirie et les chemins communaux 

  Les espaces verts,  les terrains de 

sport et de loisirs.

  Sans oublier le Rocher et les circuits 
de promenade.
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LES  PROJETS  D’INVESTISSEMENT  
EN 2016  ET 2017
2015, une année avec de nombreuses études de création  
et de renouvellement de nos infrastructures. 

LES BATIMENTS 

Les études d’accès pour les personnes à mobilité réduite de tous  
les lieux publics sont terminées. Tous les dossiers sont analysés et  
les travaux étalés sur une durée de trois ans.

Projet de l’école maternelle 
Pour l’instant la conjoncture nous oblige à prendre du recul pour envisager 
la meilleure solution sur le plan économique. L’objectif étant de mutualiser 
les deux écoles en récupérant un maximum d’espace  de l’école élémentaire 
tout en respectant les volumes en accord avec l’inspecteur d’académie  
et les enseignants. Le préau entièrement réhabilité a été pensé pour s’intégrer 
dans ce projet.

La police municipale  
La consultation est en bonne voie et les travaux pourraient débuter  
en mars 2016. 

LES EQUIPEMENTS COLLECTIFS

Le stade des Verdares, rénovation du bâtiment des vestiaires et de la pelouse.

EAU ET ASSAINISSEMENT  

Après délibération du Conseil municipal, la société Véolia obtient le marché 
de délégation de service public « Eau et Assainissement » pour une durée  
de neuf ans à compter du 1er janvier 2016.

Le forage de St Joseph  
Réalisé en 2014 et après plusieurs  essais il est possible à ce jour d’envisager 
son intégration dans le réseau général pour sécuriser notre ressource en eau 
potable.  

L’assainissement avec la station d’épuration et son réseau assainissement  
L’actualisation du schéma directeur est en cours d’élaboration. L’étude 
d’expertise nous donnera un inventaire précis de tous ces équipements pour 
mieux organiser son exploitation et son développement.

LES CHANTIERS 
2015/2016 

TRAVAUX COORDONNÉS 
SUR LA ROUTE 
D’ENTRECASTEAUX

Renouvellement canalisation 
eau, électricité, éclairage 
public sur 400 m. C’est un 
programme de 200 000 euros 
au total subventionné  
à hauteur de 40%.

L’intérêt étant de supprimer 
la canalisation en éthernit 
et de mailler deux réseaux 
principaux.

La voirie sera réaménagée 
avec un espace piéton protégé 
en supprimant les supports 
électriques.

OPÉRATION IDENTIQUE  
SUR LA RUE DES JARDINS 
ET LA MONTÉE  
DES ESCAILLONS

Enfouissement des réseaux 
électriques, téléphoniques et 
éclairage public.

La remise à neuf des calades 
se poursuivra en 2016 jusqu’à 
la place de la mairie.
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Pour notre commune cela représente une baisse conséquente des 
recettes déjà entamée en 2014 :

2013 2014 2015

DGF 279 000 € 259 000 € 205 000 €

La baisse des dotations a pour corollaire la nécessité d’être 
compensée par une baisse de même montant des dépenses.
Nous devons donc tout mettre en œuvre pour casser la spirale 
d’augmentation des dépenses dans la limite du possible avant de 
devoir toucher à la fiscalité.

La Commission des finances propose de retenir en priorité les 
dépenses qui collent aux missions essentielles des communes 
c’est-à-dire : entretien de la voirie, état civil, ordre public, élections, 
enseignement et action sociale. Concernant le sport, la culture et le 
tourisme, il faut laisser aux utilisateurs le soin de faire fonctionner 
les équipements créés et entretenus par la commune.

Par ailleurs, au cours de l’année écoulée nous avons mis en place une 
politique d’engagement systématique des dépenses afin de pouvoir 
les suivre avec précision et mettre en place une stratégie d’achat.

Programmes d’investissements inscrits au budget 2015 :

Aménagement 3ème étage mairie 114 000,00 €

Aménagement bâtiment Grainage 77 000,00 €

Aménagement voirie 60 000,00 €

Acquisition caveaux cimetière loup à loup 33 000,00 €

Effacement des lignes route d’Entrecasteaux 100 000,00 €

Effacement des lignes rue des Jardins 115 000,00 €

Etude accessibilité bâtiments communaux 10 000,00 €

Travaux logements communaux 15 000,00 €

Acquisition ARNOUX 336 000,00 €

Etude pour la sécurisation du rocher 14 000,00 €

DÉMATERIALISATION : LA MARCHE EN AVANT

Chaque année, plus d’un milliard de feuilles de papier format A4 
est échangé entre les collectivités locales et les comptables publics 
dans le cadre de l’exécution des budgets.

Cette année 2015 aura été marquée pour la commune par la 
dématérialisation des budgets et de la comptabilité. Cela a aussi été 
l’occasion de remettre à plat l’organisation des services pour 
dégager des marges de manœuvres substantielles.

Les budgets, les titres, les mandats, les pièces justificatives ne seront 
plus photocopiées mais transmises de façon dématérialisée au 
Percepteur, à la Préfecture et à la Chambre Régionale des Comptes. 
 
De plus, courant 2016, nous passerons à la dématérialisation totale, 
“full demat”, en utilisant la signature et l’archivage électronique. 
Bref, encore beaucoup de bouleversements en perspective.

finances2015 le choc  budgétaire

L’Etat qui accorde 
des recettes 

aux collectivités 
territoriales a prévu 50 

milliards de réduction 
sur l’ensemble des 

dotations, sur la 
période 2015-2017.
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TOTAL : 3 295 236,00€

Produits  
des services
56 000,00 €
2%

Atténuation  
de charges
4 466,00 €
0%

TOTAL : 3 295 236,00€

Charges à caractère 
général 913 268,00 €

28%

Virement à la section 
d’investissement

321 485,00 €
10%

Dépenses imprévues
200 000,00 €
6%

Charges exceptionnelles
64 000,00 €

2%

Charges financières
97 950,00 €

3%

Charges de personnel 
1 083 020,00 €

33%

Autres charges  
de gestion courante

615 513,00 €
18%

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Impôts et taxes
1 857 990,00 €

56%

Résultat reporté
746 968,00 €

23%

Dotations  
et subventions
471 279,00 €

14%

Autres produits
158 533,00 €

5%

----- BUDGET PRIMITIF 2015 -----

Brigitte JOUVE
3ème adjointe - Chargée des affaires 

financières et conseil de gestion
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tourisme
Les services aux habitants et aux touristes 
quant à eux restent inchangés : l’Office de 
tourisme reste celui de COTIGNAC, il est 
le relais d’information locale, territoriale, 
départementale et régionale pour les 
activités touristiques  : loisirs, patrimoine, 
produits du terroir, manifestations,… 

Grâce à la confiance des associations cotignacéennes, l’Office de 
tourisme a été tout au long de l’année encore le point de vente des 
billets pour les évènements locaux. Pas moins de 25 soirées ouvertes 
à la réservation. Nous remercions vivement les membres de ces 
associations pour leur confiance et leur partenariat.

L’Office de tourisme de Cotignac est l’accueil le plus fréquenté du 
territoire. Cette année, sur la période estivale juillet-août, nous avons 
recensé 3 577 demandes soit 6 500 personnes comptabilisées. Le pic 
touristique de la saison a été le mardi 28 juillet avec 262 personnes et  
la semaine la plus fréquentée : 3 au 9 août : 1 081 personnes.

La promenade du rocher a elle aussi rencontré un vif succès. 13 197 
personnes dont 9 003 français et 4 194 étrangers ont traversé notre 
village pour visiter notre beau rocher, sans compter les personnes qui 
se promènent simplement sans monter jusqu’aux grottes.

Au mois de mars, le lancement du millésime 2014 des vins de tous les 
producteurs de Cotignac a permis de mettre en place une synergie 
entre les différents producteurs. Nous serons toujours présents pour 
aider au développement de l’agriculture de notre village.

La vie économique, touristique et agricole de Cotignac est un atout 
essentiel. C’est ce dynamisme qui permet à chacun de s’épanouir et 
de vivre en toute sérénité  dans notre beau village. 

Travaillons ensemble pour que Cotignac reste  fidèle à son image de 
« village de caractère ».

vie 
économique, 

touristique  
& agricole  

Nathalie ROUBAUD
Adjointe à la vie économique,  
au tourisme et à l’agriculture.

Dans le cadre d’un projet de développement du Tourisme 
Spirituel, l’Office de tourisme de la Provence Verte a porté 
candidature pour intégrer dans le premier trimestre 2016 
l’association des Villes Sanctuaires en France. 
Cette association nationale a pour but de faire coopérer les 
offices de tourisme et les sanctuaires pour qu’ils mènent des 
actions communes pour promouvoir le territoire. La Provence 
verte portera deux sites cultuels majeurs: “Basilique de Saint-
Maximin et Grotte de la Sainte-Baume” et le “Sanctuaire Notre-
Dame de Grâces à Cotignac”.

Depuis le 1er 
janvier 2015, 
l’Office de 
tourisme  
de Cotignac 
est rattaché 
à l’Office de 
tourisme 

intercommunal de la Provence 
Verte. Celui-ci porte désormais  
le label “Qualité tourisme”  
de la Provence Verte.
Une nouvelle façon de travailler 
s’est mise en place.
Les changements ont été 
importants en interne,  
avec une nouvelle organisation  
du temps de travail et  
un fonctionnement  
en équipe.
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patrimoinepatrimoine
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L’année 2015 aura été riche 
en évènements concernant 

le projet de restauration  
de la chapelle St Martin.

A commencer par 
l’adhésion officielle de  

la commune à la Fondation 
du Patrimoine, association 

nationale de sauvegarde 
du patrimoine français 

reconnue d’utilité publique 
et dont le principe  

de fonctionnement est basé 
sur le mécénat populaire.

A cette occasion, la Mairie avait organisé une réunion d’information 
ouverte au public en début d’année en présence de Mr Atoch, 
représentant la Fondation du Patrimoine, de Mme Roblès, directrice 
du Pays d’art et d’histoire de la Provence verte et de Mr Emond, 
spécialiste en restauration de peinture ancienne. De plus, la Mairie  
a acquis en début d’année l’édifice situé à l’est de la chapelle. 

Cette acquisition permet à la commune 
d’être propriétaire de tous les bâtiments 
composant la chapelle prieurale et donc 
de pouvoir engager un programme 
complet de restauration de l’ensemble 
des bâtiments. En effet, la chapelle 
avait été divisée et vendue en plusieurs 
lots lors de la Révolution française. 
Il avait fallu attendre le 19ème siècle 
pour que la chapelle elle-même  
soit rétrocédée à la commune par la 
famille Allemand. La chapelle a été 
rattachée à son prieuré en 2015. Dans 
le même temps, il y a eu la création 
de l’Association de Sauvegarde du 
Patrimoine Cotignacéen (ASPC), 
dont la mission est d’assurer la 
communication et la promotion des 

différents programmes de restauration du patrimoine que la commune 
décidera d’engager à l’avenir.

Ensuite, le projet a été présenté aux commerçants du village. Ainsi 
Stéphanie et Pascal Mayen, dont la nouvelle boulangerie est installée 
Place Neuve, ont créé « les petits pains de St Martin » durant la haute 
saison 2015, dont le produit de la vente a été entièrement reversé à la 
Fondation du Patrimoine. Cette opération a rencontré un franc succès. 
Enfin, Mme et Mr Williatte de la Maison de la presse se sont engagés à 
reverser une part de la vente de la bande dessinée éditée récemment 
sur Cotignac et Notre-Dame de Grâces. Un grand merci à eux pour leur 
implication dans ce projet.

Le montant collecté pour l’année 2015 via la Fondation du Patrimoine est 
de l’ordre de 29 250 €. De plus, nous avons obtenu de la Communauté de 
communes du Comté de Provence une subvention de 7 558 € et de la part 
du Conseil régional 3 779 €. Mr Atoch nous a signifié récemment qu’une 
subvention de 5 000 € sur fond propre de la Fondation du Patrimoine avait 
été attribuée au projet et que 1500 € d’une association de randonneurs 
seront crédités en notre faveur. Enfin, l’association “Sauvegarde de l’Art 
Français” nous a attribué une subvention de 5 000 €.

Nicolas VASSAL
Conseiller municipal

Patrimoine
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Suite à ces bonnes nouvelles et conformément à nos engagements, 
nous avons décidé de lancer au mois de septembre dernier la première 
phase des travaux qui consistait à restaurer les façades extérieures,  
à boucher l’ouverture située au niveau de l’abside et rouvrir la porte  
en ogive située au niveau de la chapelle.

Vous pourrez par ailleurs admirer les deux ouvertures de style roman 
qui ont été découvertes sur la façade ouest de la chapelle, ouvertures 
probablement obstruées lors de la Révolution française.

Pour réaliser ces travaux, nous avons signé une convention avec la 
société Transept à Brignoles, recommandée par Mme Roblès et Mr 
Atoch. Cette société spécialisée dans la restauration du patrimoine  
ancien a pour spécificité l’insertion par la formation de personnes se 
trouvant en situation de chômage longue durée. De plus, « La Pierre 
d’Angle », association d’insertion par la formation professionnelle en 
rapport aux métiers de la pierre, s’est occupée de la taille des pierres 
qui ont été ensuite posées par les maçons de Transept, notamment 
au niveau de la fenêtre à double embrasement et de la porte en ogive 
située sur la façade sud.

Pour les journées  du Patrimoine en septembre, Mr Emond nous a fait 
le plaisir d’exposer au sein même de la chapelle un travail de synthèse 
sur l’histoire de ce superbe édifice et les différentes hypothèses de 
son évolution au cours des siècles. Nous avons eu la chance d’avoir 
parmi nous un de ses amis, archéologue suisse, en la personne de Mr 
Gérard Deuber, qui nous a exposé son point de vue sur la question tout 
en nous faisant profiter de son savoir dans le domaine passionnant  
de l’archéologie.

Tous les professionnels sont unanimes pour dire que cette chapelle 
prieurale est un édifice de tout premier ordre dans le Var. De 
nombreuses questions restent aujourd’hui sans réponses, notamment 
sur l’origine de la chapelle funéraire et ses fresques réalisées par 
un maître en la matière. Il apparaît donc aujourd’hui indispensable 
d’organiser des fouilles archéologiques du site avant de débuter la 
deuxième phase des travaux qui consistera à restaurer l’ensemble 
des parties intérieures de l’édifice. La troisième phase portera sur le 
prieuré.

Ces recherches archéologiques devraient nous permettre de 
comprendre les différentes phases de construction de la chapelle et 
même de nous apporter des indices supplémentaires sur l’identité de 
la personne qui y est enterrée.

L’année 2016 s’annonce passionnante…
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RÉUNION DU 
VENDREDI 29 MAI 

Monsieur le Maire a introduit  la réunion 
relative à la réhabilitation de la Chapelle 
St Martin, sous la conduite de Monsieur 
Nicolas Vassal, conseiller municipal en 
charge du dossier. Ce dernier a détaillé 
l’opération puis a présenté les membres 
de son équipe engagés dans ce projet, 
qui tour à tour ont expliqué leur mission.

Le but du projet n’était pas seulement 
de restaurer ces fresques précieuses 
et uniques (les seules en Provence) 
mais aussi de rendre son état d’origine 
à la chapelle, autant que faire se peut, 
et permettre ainsi aux Cotignacéens, 
promeneurs et touristes de venir visiter 
le lieu où le village est né.

Le public a aussi été invité à participer 
en devenant membre de la nouvelle 
association : Association pour la 
sauvegarde du patrimoine cotignacéen. 
La contribution annuelle débute à 20 
euros. Les chèques sont à libeller à 
l’ordre de l’association et à déposer ou  
à envoyer à la Mairie de Cotignac.

Un bulletin d’adhésion est à compléter et 
à joindre au chèque (téléchargeable sur 
www.mairiecotignac.fr dans la rubrique 
Vivre à Cotignac / Citoyenneté/comités 
citoyens).

La réunion s’est clôturée autour du verre 
de l’amitié qui a été apprécié de tous.
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Sur la base d’un diagnostic urbanistique, environnemental et socio-
économique, le PLU va déterminer les orientations générales en 
termes d’habitat, de place des activités agricoles et économiques ou 
encore de préservation de l’environnement.

Des règles spécifiques à chaque type de zone (urbaine, agricole, naturelle 
ou à urbaniser) permettent ensuite de maîtriser les implantations des 
activités et des constructions sur le village en fonction des enjeux de 
chaque secteur.

L’année 2015 a été l’occasion pour la municipalité avec l’appui du 
bureau d’études Citadia mais aussi de personnes publiques associées 
(services de l’Etat, Pays de la Provence Verte, Communauté de 
communes, Chambre d’agriculture….) d’établir un état des lieux de 
la commune et de mieux connaître ses points forts mais aussi ses 
faiblesses.

De ce diagnostic, il est ressorti différents enjeux pour Cotignac.

En termes d’urbanisation tout d‘abord, il apparaît nécessaire 
aujourd’hui de mieux maîtriser le phénomène d’urbanisation diffuse 
qui s’est peu à peu développée ces dernières années. Pour cela, il est 
primordial d’affirmer le rôle central du cœur du village tout en assurant 
une certaine densification des quartiers immédiatement périphériques 
et bien desservis en termes de réseaux publics (voirie, réseaux d’eau et 
d’assainissement).

En effet, construire au plus près du village est une obligation imposée 
par la loi pour lutter contre le réchauffement climatique mais aussi 
par les contraintes budgétaires qui vont de plus en plus peser sur nos 
finances locales. 

Densifier n’est toutefois pas synonyme d’immeuble ou de parcelle de 
300 m2, le PLU prendra en compte nécessairement une graduation du 
centre vers la périphérie pour ne pas produire une vision uniforme pour 
notre village.

Par ailleurs, le diagnostic a clairement fait ressortir que pour assurer et 
maintenir son dynamisme, il était indispensable que Cotignac puisse 
attirer des profils de ménages plus variés (jeunes actifs, familles) 
en offrant un parc de logement diversifié et le maintien d’un niveau 
d’équipements publics satisfaisant.

Pour cela, le PLU va essayer de développer selon les zones des 
formes d’habitat différentes de manière à permettre d’adapter les 
formes architecturales aux particularités des sites mais aussi créer les 
possibilités d’un « parcours résidentiel » susceptible d’accompagner 
les Cotignacéens tout au long de leur vie .

urbanisme
PLU : 
dernières 
étapes 
avant l’arrêt 
du projet. 
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Depuis plus d’un an, 
l’élaboration du Plan 

Local d’Urbanisme est 
en cours. Ce document 

stratégique pour 
l’avenir de la commune 
encadre les possibilités 

de construction mais 
est aussi et surtout un 

document prospectif qui 
essaie de déterminer 

les conditions d’un 
développement durable 

pour l’avenir de notre 
village.

Retrouvez toute l'information 
sur le PLU sur notre site internet 

mairiecotignac.fr ou en vous 
rendant auprès du service 

urbanisme de la Mairie.

Anthony PATHÉRON
2ème adjoint – Urbanisme  

et Développement durable
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PLU : UN AN DE DIALOGUE 
AVEC VOUS

Comme nous l’avions annoncé, nous avons 
souhaité que l’élaboration de ce document 
stratégique pour l’avenir de la commune  
qu’est le PLU soit l’occasion d’un dialogue 
permanent avec les Cotignacéens.

Pour cela, différents moyens ont été mis en place 
tout au long de l’année pour informer mais aussi 
écouter les demandes de chacun d’entre vous.

Deux réunions publiques ont ainsi jalonné 
l’année pour présenter le diagnostic et le projet 
d’aménagement et de développement durable 
(PADD). Ces réunions ont été l’occasion pour plus 
de deux cents personnes de venir s’informer mais 
aussi poser des questions aux élus présents.

Par ailleurs, des réunions spécifiques avec  
les professions agricoles, commerçantes  
ou encore immobilières ont permis d’aborder  
des problématiques particulières et de mieux 
cerner certaines attentes.

Un registre de concertation a été ouvert 
depuis le début de la procédure où jusqu’à 
présent plus d’une centaine d’observations 
ont été consignées. Ces observations sont 
systématiquement analysées par le cabinet 
d’urbanisme qui nous accompagne pour voir  
de quelle manière elles peuvent être prises  
en compte dans le projet qui sera arrêté.

Une exposition est disponible en Mairie pour 
rappeler les informations importantes.

Des rendez-vous peuvent aussi être pris auprès 
de l’Adjoint délégué à l’urbanisme pour présenter 
des demandes spécifiques.

Enfin, nous avons souhaité associer pleinement 
les Cotignacéens au travers d’ateliers de réflexion 
qui ont permis d’essayer de « co-construire »  
le projet sur les principales thématiques.

Autant de moments de dialogue dont la presse 
locale a pu se faire l’écho et qui vont perdurer 
jusqu’à l’approbation du PLU.

ECHÉANCIER 2016 DU PLU
Après le débat des orientations du PADD,  
le travail d’élaboration du PLU va bientôt  
se terminer par l’arrêt du projet de PLU par  
le Conseil Municipal. 

Cet arrêt devrait être effectué  vers la fin du 1er 
trimestre 2016. Ensuite le projet sera soumis  
aux avis des personnes publiques associées 
(services de l’Etat, Département, Chambres 
consulaires…) pendant une période de 3 mois.

Le projet sera ensuite soumis à enquête publique 
avant d’être approuvé en fin d’année 2016 pour 
une mise en application en 2017.

La question des équipements publics n’est pas laissée de 
côté puisque le PLU accompagnera par ses règles les projets 
déjà en cours (pôle santé, école...) mais aussi préservera 
l’avenir en prévoyant des réserves foncières destinées à 
améliorer certains de nos équipements (station d’épuration, 
espace de stationnement...).

En termes économiques, le PLU entend permettre de 
pérenniser les activités commerciales notamment liées au 
tourisme de séjour sans oublier d’assurer les conditions de 
développement des activités artisanales par exemple en 
anticipant la possible extension de notre zone d’activités.

De plus, il ne saurait y avoir de développement économique 
durable de Cotignac sans préserver la place économique et 
paysagère de notre agriculture.

Pour cela, le PLU fait le pari de son développement en 
favorisant la protection des zones agricoles mais aussi en 
donnant la possibilité de reconquête d’anciens espaces 
permettant de donner toute sa place à une agriculture plus 
diversifiée .

Enfin, le PLU ne saurait passer sous silence les enjeux pour 
Cotignac que constitue sa richesse environnementale et 
patrimoniale. 

Dans ce domaine, le règlement d’urbanisme aura pour but de 
protéger les principaux paysages et refuges de biodiversité 
de notre village. 

Un travail fin d’analyse des perceptions paysagères a été 
effectué pour en déduire des règles de préservation que cela 
soit sur nos grands paysages comme le Bessillon ou sur 
des ensembles plus restreints comme certains alignements 
d’arbres ou encore les lignes de crêtes.

Par ailleurs, des protections paysagères seront aussi 
utilisées pour prévenir les risques liés aux incendies ou aux 
ruissellements et inondations.

Le patrimoine architectural fera aussi l’objet d’une attention 
particulière, que ce soit pour le cœur du village avec la volonté  
de préserver par exemple certaines devantures en bois, 
mais aussi le souhait de valoriser notre « petit patrimoine » 
qui fait également la richesse de notre cadre de vie, à savoir 
les cabanons.

D’une certaine manière, si nous devions résumer la 
volonté qui a prévalu dans l’élaboration de ce nouveau 
plan d’urbanisme, c’est la recherche d’un équilibre entre 
préservation et développement de Cotignac. 
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Dans le domaine  
de la préservation 

de l’environnement, 
l’année 2015 a été 

caractérisée par 
de nombreuses 

réalisations...

environnement
environnement  
& forêt 

Jean DEGOULET
Conseiller municipal   

Environnement et Forêts
POLITIQUE DE GESTION DES DÉCHETS

En collaboration étroite avec le SMVH (Syndicat Mixte du Haut Var), nous 
avons continué à développer la politique de gestion visant à réduire le plus 
possible la quantité des mises en décharge et à recycler et valoriser tous les 
déchets qui peuvent l’être. Dans cet esprit, de nouvelles colonnes de tri ont été 
installées à la Source Saint Martin où on trouvait, jusqu’à présent,  seulement  
des  conteneurs verts. Depuis septembre 2015 une colonne pour les papiers  
et une colonne pour les emballages ont été positionnées. Une colonne pour  
le tri des verres complète cette nouvelle installation.

Cette politique proactive de gestion des déchets a permis de faire 
progresser la collecte sélective de façon significative   (en kilogrammes) : 

Années Nombre Hab Verre Papier Emballages Kgs/Hbts/an

2013 2266 93540 49135 20185 71.87

2014 2266 94255 46980 23480 72.69

On peut ainsi remarquer que la collecte de verre et surtout d’emballages  
a augmenté mais qu’à l’inverse celle de papier est en diminution. Cette 
tendance pour le papier n’est pas nouvelle car elle avait atteint un maximum 
de 53745 Kgs  en 2011. Ceci illustre le fait que les Cotignacéens – comme 
les français, en général – consomment moins de papier comme les journaux 
par exemple et recourent davantage aux médias ( internet notamment) pour 
recueillir l’information dont ils ont besoin.

POLITIQUE DE GESTION DE L’EAU

En 2015 nous avons prévu un budget de 250  000 € destiné à financer  
les travaux de :
  Réseau eau potable sur la route d’Entrecasteaux (RD 50) pour 150 000 €
  Schéma directeur d’Assainissement (Etudes) pour 50 000 €
  Amélioration du rendement du réseau (suppression des eaux parasites) 
pour 50 000 €.

POLITIQUE DE RÉDUCTION DES PRODUITS 
PHYTOSANITAIRES ET PESTICIDES

Rappelons que notre commune a signé il y a un an et demi une convention 
nous engageant à réduire et supprimer sous un délai de 4 ans l’utilisation de 
ces produits.

En 2015 aucun achat de produits phytosanitaires n’a été effectué par les 
services techniques. Le désherbage se fait manuellement ou au brûleur 
thermique. Cependant, en ce qui concerne le cimetière, compte tenu des 
contraintes spécifiques qui le caractérisent nous avons dû traiter le désherbage  
de façon habituelle.
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15POLITIQUE DE SENSIBILISATION AU RESPECT 
DE L’ENVIRONNEMENT AUPRÈS DES JEUNES 
ET SCOLAIRES

Au cours de l’année scolaire 2014/2015, la responsable à la Communauté  
de Communes du Comté de Provence (CCCP) de la zone Natura 2000 
qui couvre une partie importante du massif du Bessillon a organisé,  
en collaboration avec Madame Sandra Château une séance d’information 
auprès des élèves de l’école élémentaire.

Parallèlement, au printemps 2015, le technicien rivières à la même CCCP  
a fait participer les scolaires à une sortie « écologique » au long  de la Cassole 
qui a permis aux enfants de découvrir la faune et la flore hébergées par la 
rivière.

Le groupe scolaire a également participé au défi National «  Recyclum  », 
programme de recyclage des lampes usagées ayant pour objectif le 
financement d’écoles en Afrique.

PROJETS POUR 2016 EN RELATION AVEC 
NOS OBJECTIFS ENVIRONNEMENTAUX

INVENTAIRE DU PATRIMOINE 
BÂTI ET DE LA BIODIVERSITÉ 
SUR LE TERRITOIRE DE LA 
COMMUNE

Il s’agira de faire recenser par les 
habitants de Cotignac – ce sera donc 
un « inventaire citoyen » - les éléments 
de biodiversité (faune et flore) ainsi 
que les bâtiments ruraux – comme 
les cabanons de campagne par 
exemple – permettant une meilleure 
connaissance et appropriation du 
patrimoine naturel.

GESTION DE LA FORÊT

Nous réfléchissons à la création d’un 
circuit court pour la fourniture de bois  
aux personnes concernées par ce 
mode de chauffage tout en respectant  
la forêt et la biodiversité. Ce modèle 
de circuit court doit pouvoir être 
réalisable sur Cotignac permettant 
de faire converger les intérêts 
des exploitants forestiers et des 
habitants du village tout en créant 
du lien social.

ACTIVITÉS SCOLAIRES

Nous préparons les actions suivantes :
  Programmation d’une sortie consacrée à la découverte de la faune et  
de la flore  de la commune animée par la technicienne chargée de mission 
à Natura 2000 au printemps 2016 – période la plus favorable pour observer 
les végétaux en floraison -.

  Sensibilisation au problème des déchets avec le concours du SMHV  : 
présentation à l’aide d’une valise pédagogique et visite «  guidée  » de la 
déchetterie.

  Approche de la thématique de l’eau en collaboration avec le Conseil 
Départemental dans le cadre d’une exposition sur l’eau qui aura lieu en mars 
2016.

  Participation au concours « Familles à énergie positive » fixant pour objectif 
de réaliser une économie d’énergie de 8 % dans l’année.

POLITIQUE  
DE MAÎTRISE  
DES RISQUES 
MAJEURS 
(INONDATIONS, 
INCENDIES 
ESSENTIELLEMENT)

Notre commune a nommé 
un délégué auprès du 
Syndicat Mixte de l’Argens 
(SMA) afin de participer 
à l’élaboration du Plan 
d’Action et de Protection 
contre les Inondations 
(PAPI).

De même, un représentant 
de Cotignac collabore  
régulièrement aux travaux 
du Plan Intercommunal 
de Débroussaillement et 
d’Aménagement de la 
Forêt (PIDAF). 

Par ailleurs, les derniers 
travaux réalisés sur le 
domaine de la commune 
ont concerné :
  Débroussaillement  
de la piste DFCI N 85  
aux Pouverels.

  Réfection de la route 
d’accès à la vigie  
du Bessillon – réalisée  
par le Conseil Général -  
afin d’améliorer  
la rapidité d’intervention 
des pompiers dans le 
massif en cas d’incendie.
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Dans un souci de rationalisation du service de collecte et de diminution des 
coûts, les agents du Syndicat Mixte du Haut Var (SMHV) assurent désormais  
la collecte des déchets ménagers recyclables. 

Vous trouverez, à proximité des bacs à ordures ménagères verts, des bacs 
jaunes dédiés à la collecte des Emballages Ménagers Recyclables (EMR) 
comme celui-ci, sur lequel les consignes de tri sont apposées.

Dans les poubelles jaunes, vous pouvez dorénavant 
jeter :
 
Les sacs plastiques, les pots (crème, yaourts, 
fromages blancs), les barquettes (viandes, 
jambons, viennoiseries….) films blisters des revues, 
plastiques d’emballages des packs d’eau, de lait… 

Nous pouvons trier plus, trier mieux, trier plus 
simplement.

Toutes ces matières sont désormais valorisables. Cette extension est rendue 
possible par la capacité du centre de tri du Muy à trier ces flux supplémentaires. 
 
Il nous paraît important de préciser que ces emballages recyclables sont à 
déposer en vrac et vidés de tout contenu, mais il n’est pas utile et écologique 
de les rincer.

Dans la droite ligne du geste de tri, pensons à économiser l’eau !

POURQUOI EST-IL IMPORTANT DE TRIER ?

  Protéger notre environnement et nos ressources naturelles  : la valorisation 
permet d’éviter la consommation de matières premières nécessaires pour la 
fabrication des emballages ménagers, et par là même, d’envisager le déchet 
comme une ressource.

  Economiser l’énergie et réduire les gaz à effet de serre (GES) : la transformation 
des produits (emballages) nécessite moins d’énergie qu’une première 
production.

  Diminuer durablement la Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP) 
payée sur les quantités de déchets dits «  ultimes  », c’est-à-dire non triés,  
qui sont enfouis et polluent nos sols et nos ressources en eau.

  Les enjeux sociaux : la diversification de l’activité du SMHV, collectivité 
territoriale de proximité,  favorise la pérennité de ses emplois et permet  
aux agents de monter en compétence en faisant évoluer leur métier.

  Une prise de conscience citoyenne  : la modernisation de la gestion des 
déchets ménagers implique une prise de conscience de ses enjeux et de leurs 
conséquences. Le geste de tri doit être intégré à la notion de consommation 
elle-même pour l’avènement de l’économie circulaire. 

Il s’agit de passer d’une économie linéaire (extraire, fabriquer, 
consommer et jeter), qui a atteint ses limites et n’est pas durable,  

à une économie circulaire fondée sur les 3 R :

Réduire (la consommation des ressources)
Réutiliser (les produits)

Et Recycler (les déchets)

Nous Cotignacéens, pouvons donc agir de façon durable et citoyenne pour 
préserver notre environnement, entre autres par un geste simple : le geste du tri. 

C.C.A.S.

DÉFINITION ECONOMIE CIRCULAIRE

LE GESTE DE TRI,  
UN GESTE CITOYEN

La mascotte du Syndicat Mixte du 
Haut Var, l’abeille Happie, symbolise 
les enjeux environnementaux liés 
aux nécessaires évolutions de notre 
mode de traitement des déchets.

Premières impactées par  
les pesticides et la pollution des 
écosystèmes, certains vont jusqu’à 
qualifier les abeilles de véritables 
« sentinelles » de l’environnement. 

Aujourd’hui, et depuis que 
l’organisme Eco Emballages  
a donné son accord pour la mise  
en place de l’Extension des 
Consignes de Tri sur notre territoire 
(à compter du 1er janvier 2016),  
les Cotignacéens font partie  
des 26 % de français qui peuvent 
recycler tous leurs emballages !

Pour plus 
d’informations,  

vous pouvez consulter  
le site internet  

du Syndicat Mixte  
du Haut Var :  

www.smhv.fr
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LES AIDANTS, PARLONS-EN

Ce sont des personnes qui ne font pas de bruit, elles sont débordées 
et focalisées sur leurs tâches.

Très peu demandent de l’aide, je suis admirative de leur courage et 
de leur dignité.

Les aidants, qui en particulier s’occupent des personnes atteintes 
par la maladie d’Alzheimer ou apparentée, sont souvent isolés, 
en manque d’informations, mais ils restent combatifs malgré leur 
épuisement physique et moral.

Pourtant des solutions existent, ce ne sont pas des solutions 
miracles mais il faut en parler ensemble et entrevoir l’opportunité  
de composer un nouveau mode de vie.

Longtemps ignorés par les pouvoirs publics, les aidants doivent 
actuellement pouvoir bénéficier d’un droit de répit.

Alors parlons-en ensemble. Expliquer sa propre souffrance, sans 
blesser l’autre, pour qu’elle ne se vive pas comme un poids, cela 
demande autant de pudeur que de délicatesse.

UN LIEU ACCUEILLANT

Situé Quartier La tour à Brignoles, l’accueil de jour “Lou Soulèu de 
Maïa”  est un établissement public pour l’accueil des personnes 
atteintes de maladies type Alzheimer. 

Conçu et réalisé par une équipe de professionnels, situé à proximité 
de commerces, il est très facilement accessible, proche des 
commodités et du réseau routier local. Un transport est également 
proposé matin et soir aux personnes accueillies qui le souhaitent.  

Sa capacité d’accueil est de 10 places. De conception innovante, les 
malades disposent librement de l’ensemble des espaces communs : 
salle de restaurant, d’animation et de repos. 

CONTACT

   Accueil de jour Alzheimer “Lou Soulèu de Maïa”  
Quartier La Tour - 83170 BRIGNOLES 

  04 98 05 93 82 

  accueildejour@brignoles.fr

C.C.A.S.
Centre Communal d’Action Sociale

Maryse VACCA
1ère adjointe 
Affaires sociales et logement
Conseillère communautaire
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C’est le nouveau numéro 
à connaître. Il est destiné 

à prévenir les autorités 
en cas d’attentat ou 

d’enlèvement.

Âge approprié

BCG

Diphtérie -Tétanos-
Poliomyélite

Tous 
les 10 ans

Coqueluche

Haemophilus 
Influenzae de type b (HIB)

Hépatite B

Pneumocoque

Méningocoque C

Rougeole -Oreillons-
Rubéole

Papillomavirus 
 humain (HPV)

Grippe Tous 
les ans

Naissance

12 mois
4 mois

6 ans
45 ans

2 mois
16-18 mois

25 ans
11 mois

11-13 ans
14 ans

65 ans et +

 

 

Vaccination : êtes-vous à jour ? 2015
calendrier simplifié 
des vaccinations

L’association  

des Maires  

de France a mis 

en place une 

consultation 

auprès  

de plusieurs 

compagnies d’assurances pour 

obtenir des prix très compétitifs 

pour la complémentaire santé.

La compagnie retenue est Azur 

Santé Courtage.

Un agent de cette société peut 

vous recevoir le vendredi après-

midi, salle des Ribbes - rue Saint 

Jean, de 14 heures à 16 heures, 

afin de vous faire connaître ses 

tarifs et les démarches qu’il peut 

faire pour vous.
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maison  
de retraite

Jean-Philippe RAVEL
Le Directeur

Renseignements  
& rendez-vous :

Tél. : 04 94 37 00 77 
Fax : 04 94 37 00 79

--------

Du lundi au vendredi  
de 8h à 12h et 14h à 17h30

Fermé au public  
le mercredi matin

--------

E-mail : 
xavier-marin@wanadoo.fr

-------- 

Site Internet :  
ehpadcotignac.izihost.com

EHPAD  
XAVIER-MARIN

L’EHPAD Xavier-Marin est un établissement public 
autonome disposant de places habilitées à l’aide sociale. 
Il accueille des personnes de plus de 60 ans autonomes 
ou dépendantes encadrées par du personnel qualifié et 
propose des équipements médicaux adaptés. 

La personne accueillie est au centre des préoccupations. Nos objectifs 
sont de maintenir les capacités cognitives, physiques et intellectuelles. 
Garder un lien social et préserver l’autonomie et être à l’écoute.

L’équipe d’animation propose de nombreuses activités (groupes 
de parole, activités manuelles et créatives, lotos et jeux de société).  
Le personnel soignant réalise des soins d’hygiène et de confort ainsi 
que des bains thérapeutiques. Le personnel de restauration met en 
place des ateliers de cuisine et propose des repas à thèmes. Quant 
au personnel technique, il participe à la fabrication d’objets utiles  
à l’animation (découpe de bois, fabrication de jardinières adaptées 
aux fauteuils roulants). 

Sans oublier les bénévoles, toujours autant investis dans la vie de  
la structure (animation culturelle, jeux de cartes, salon de coiffure 
et mise en beauté, jardinage thérapeutique et promenades). Ils 
contribuent à l’ouverture de la structure vers l’extérieur, tout comme 
la page Facebook qui permet de valoriser un lieu hors du commun. 

Mais ce qui a marqué 2015, c’est  
le partenariat avec l’école primaire 
du village. En effet, dans le cadre des 
Nouvelles Activités Périscolaires (les 
NAP), nous avons le plaisir d’accueillir 
les enfants de la classe de CE2 et du 
centre aéré, les mardis après-midi. 
Cette expérience est très appréciée 
des enfants qui viennent découvrir et 
participer à des activités et perfectionner 
ainsi leur apprentissage à la vie sociale, 
ainsi que par nos aînés qui , stimulés par 
tant de jeunesse, de rire et de tendresse, 
se mettent à réaliser des activités dont 
ils ne se croyaient plus capables depuis 
bien longtemps !

élémentaire
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19UNE ANNÉE SCOLAIRE 2015  
RICHE EN ÉVÉNEMENTS

AU NIVEAU CULTUREL
Dans le cadre du parcours culturel demandé par le Ministère, la 
coopérative scolaire a financé pour chaque classe une sortie au théâtre 
de Draguignan. Dans le même élan, les classes de CP/CE1/CE2 et CM1 
ont participé au projet départemental “Ecole et cinéma” et sont allées 
dans la salle de projection «  Marcel Pagnol  » pour visionner un film 
par trimestre. La classe de CM1/CM2 a, quant à elle, élaboré un projet 
pédagogique avec le C.A.U.E. du Var représenté en cette occasion par 
Mme Florence Paul-Camail. Elle est intervenue dans la classe à plusieurs 
reprises  ; le thème était les fresques romanes de la chapelle St Martin,  
une exposition et un diaporama ont clôturé le travail des élèves fin juin 
dans la chapelle.

AU NIVEAU SPORTIF
Les élèves de la classe de Mme Château ont  suivi un cycle pétanque 
avec le concours de la « boule fleurie » et l’aide précieuse et bénévole de 
messieurs Espitalier et Fabre, qui ont encadré professionnellement cette 
action. Les enfants sont comme d’habitude ravis de cet entraînement. 
La classe de Mr Berne est partie une semaine faire un stage de voile au 
Pradet. Un séjour mémorable pour les futurs élèves de 6ème. Ce séjour 
était financé par l’AAPE, les familles et la coopérative scolaire.

AU NIVEAU SCIENTIFIQUE

Les classes de Mmes Simondi et Lissorgues CP/CE1/CE2 sont parties en 
classe de découverte à la Londe grâce à un  financement de la commune. 
Le thème était la faune et la flore méditerranéenne. La classe de Mme 
Château a séjourné au Pradet dans le cadre d’un projet écocitoyen. 
Les élèves de CM1/CM2 ont participé au Projet RECYCLUM  : projet 
national où le but est de mettre en place des conteneurs de lampes à 
basse consommation d’énergie pour les recycler. Grâce à plusieurs 
défis (affiches, article de presse, ..) leur démarche avec celles d’autres 
classes françaises a permis d’électrifier trois  villages d’Afrique avec la 
collaboration « d’électriciens sans frontière ». Un beau geste de solidarité 
et de citoyenneté de la part de nos jeunes cotignacéens.

Un grand merci à mesdames Bienvenu et Rabel qui sont intervenues 
bénévolement de façon hebdomadaire dans la classe de CE1 afin d’aider 
les enseignants à assurer un décloisonnement sur les classes de cycle 
III. Elles ont pu enseigner la lecture et la musique dans le cadre du projet 
« Lire et faire lire » de la Fédération des Oeuvres Laïques du Var.

La fin de l’année s’est terminée par des petites manifestations 
sympathiques organisées par chaque classe à différents endroits et 
différents moments, où les parents ont pu voir des travaux ou des 
représentations réalisés par leurs enfants. 

Encore un grand merci à la municipalité, à l’AAPE et à tous les parents qui 
soutiennent l’école.

école 
élémentaire

Une rentrée dans  
de bonnes conditions

Un effectif en hausse avec 10 
élèves de plus que l’an passé  
et un seul cours double.

Cycle des apprentissages 
fondamentaux (Professeurs  
des écoles) :

   CP : Mme Anne Sophie 
Lissorgues (24 élèves)

   CE1:Mme Carine Simondi  
(22 élèves)

Cycle des approfondissements :
   CE2/CM1 : Mme Sandra 

Château ( 23 élèves)
   CM2 : Mr Patrice Berne  

(22 élèves) et Mme Morgane 
Combe-Duthion qui assure  
un jour de décharge au 
directeur dans cette classe.

Mme Johanne Fuentès 
psychologue scolaire  
qui intervient pour détecter  
les élèves en situation  
de handicap ou en difficulté.

Mmes Aznar, Cavelier et Lodor 
employées municipales mises  
à la disposition de l’école 
assurent la confection des 
repas, le service et l’entretien  
des bâtiments.

Toutes les conditions sont 
réunies pour passer une 
excellente année scolaire.

AFFAIRES SCOLAIRES

Patrice Berne
Chargé des affaires scolaires
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maternelle
LES PROJETS 2016

Au niveau citoyen, participation aux virades de l’espoir au cours des 
« Virades à Coti » : exposition de dessins et de slogans, lâcher de ballons, 
city cross... les élèves expriment au cours de cette manifestation une 
solidarité avec les malades.

Au niveau culturel poursuite du projet « école et cinéma ».

Sorties au théâtre de Draguignan pour chaque classe.

Sorties au musée de la préhistoire pour la classe de CE2/CM1 et au musée 
Vasarelly pour les classes de CP et CE1.

Les classes de CE2/CM1/CM2 iront visiter Paris au mois de juin.
Des projets scientifiques seront menés dans toutes les classes  : le tri 
des déchets et le recyclage pour le cycle III et un projet avec la maison 
de l’eau de Barjols pour le cycle II.

L’école entière s’engage dans un projet cirque et burlesque qui sera 
mené tout au long de l’année dans chaque classe  : notamment du 
théâtre en CM2 et une classe cirque d’une semaine à Auzet (04) pour  
les classes de CP et CE1. Toutes les classes iront passer une soirée  
à Monte-Carlo à l’occasion du 40ème anniversaire du festival du cirque 
(cadeau de Noël de la mairie et de l’AAPE) . Les élèves participeront  
au carnaval du village qui comme on l’espère, verra participer les 
associations et les commerçants du village afin de donner un 
engouement à cet événement.

Un spectacle de fin d’année clôturera l’année scolaire.

A noter que dans le cadre de l’amélioration de notre environnement 
immédiat, c’est d‘un préau tout neuf que notre école sera dotée à la fin 
du premier trimestre.
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EN CE QUI 
CONCERNE L’AVENIR

La loi de refondation de l’école 
votée en juin 2013 va nous imposer 
de nouveaux programmes, ce qui 
implique l’achat par la municipalité 
de nouveaux livres. Un plan de 
financement triennal va être mis en 
place pour gérer le coût important 
de cette dépense. 

Cette loi va aussi réorganiser les 
cycles, en effet la classe de CM2 ne 
sera plus une classe de fin de cycle 
puisqu’elle sera englobée dans un 
nouveau cycle appelé «  cycle de 
consolidation » où les compétences 
attendues en fin de palier II devront 
être atteintes en fin de 6 ème.  
De ce fait les professeurs des écoles  
de CM2 ne travailleront plus 
avec leurs collègues de l’école 
élémentaire mais surtout avec  
les professeurs de collèges.

FINANCEMENT  
DES NAP

  530 €/enfant/an en élémentaire

 420 €/enfant /an en maternelle

Le financement est assuré par l’état 
(50 €/an/enfant) et la CAF (40€/
enfant /an) le reste est supporté 
financièrement par la commune. 
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maternelle

EN 2014/2015 
Plusieurs sorties ont eu lieu financées par l’AAPE :
  au centre d’art et de culture à Châteauvert
  à la galerie d’art du Jas de la Rimade à Carcès
  à la ferme pédagogique de Pignans
  au moulin de Régusse
  dans un atelier de poterie à Salernes

Père Noël est venu dans les classes offrir de beaux livres grâce à la 
contribution de la commune, il a participé au goûter à l’école. Les chansons 
de chaque classe ont rythmé cette après-midi récréative.

En janvier, les enfants ont chanté au grainage pour les parents avant  
de partager la galette des rois offerte par la commune, l’AAPE et la 
coopérative scolaire.

Plus tard l’école a fêté le carnaval dans la cour. Les parents avaient préparé  
les costumes et un bon goûter.

En juin, un spectacle musical ainsi qu’une kermesse animée ont clôturé 
l’année scolaire.

Au cours de l’année scolaire 2014/2015 les élèves des 3 classes ont 
exposé leurs œuvres au Cercle des arts ouvert aux parents et aux classes 
de l’école élémentaire.

EN 2015/2016
Les élèves de Mme Lopez ont participé à la fête de la science au Pradet. 
Cette classe, dans le cadre d’un projet de liaison et de coopération entre 
élèves, travaillera avec les élèves du cycle II de l’école élémentaire en 
informatique, lecture d’albums et arts plastiques. Ils iront aussi au zoo,  
au théâtre et à la fondation Maeght.

La classe de Mme Blanc pratique le land Art tout en découvrant des lieux 
naturels (Vallon Sourn, Notre Dame de Grâces). Une sortie à la ferme 
pédagogique de Pignans est prévue également. Un projet commun  
avec les NAP est en cours d’élaboration.

Dans le nouveau programme national cité plus haut, il est rappelé que :  
«  l’école maternelle est une école bienveillante » ainsi qu’un principe 
fondamental « tous les enfants sont capables d’apprendre et de progresser ».  
Toute l’équipe œuvre dans ce sens. Cependant cela ne pourrait se faire 
sans d’autres contributions. C’est pourquoi j’adresse mes remerciements  
très sincères à la municipalité et en particulier à Patrice Berne en charge 
des affaires scolaires, aux services municipaux, à l’AAPE ainsi qu’aux 
parents et aux lecteurs bénévoles.
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école 
maternelle

AFFAIRES SCOLAIRES

Classe des 
petits/moyens : 
Mme Odile Blanc 
professeur des 
écoles Directrice, 
25 élèves  
(10 petits et 15 

moyens) aidée de Mlle Julie 
Pasquini aide maternelle.

Classe des grands : Mme Laetitia 
Lopez, professeur des écoles 
24 élèves, aidée de Mme Marie-
Louise Carat, aide maternelle.

Maryse Pasquini et Marie Julien 
assurent la préparation des 
repas et le service de cantine 
ainsi que la garderie périscolaire 
du matin et du soir.

Il y a toujours des élèves de 
diverses nationalités dans notre 
école, ce qui facilite « l’éveil à la 
diversité linguistique » qui est 
l’un des piliers de nos nouveaux 
programmes qui sont entrés 
en vigueur depuis la rentrée de 
septembre 2015 et dont les 5 
domaines d’apprentissage sont :
  Mobiliser le langage dans 
toutes ses dimensions

  Agir, s’exprimer, comprendre à 
travers l’activité physique et à 
travers les activités artistiques

  Construire les premiers outils 
pour structurer sa pensée

  Explorer le monde

L’enjeu de formation central pour 
les enfants étant « Apprendre 
ensemble et vivre ensemble. »

Odile Blanc
Directrice de l’école  
maternelle
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accueil  
de loisirs

Rébecca ALLOUCH
Responsable du service Jeunesse 

L’accueil de loisirs  
de Cotignac peut recevoir 

jusqu’à 94 enfants par 
jour pendant les premières 

semaines de chaque période 
de petites vacances  

et les 5 premières semaines 
des vacances d’été.

Les enfants peuvent s’inscrire 
avant chaque période à 

réception de la convocation 
distribuée dans les écoles.

Une équipe d’animateurs 
diplômés est responsable des 
groupes d’enfants par tranche 

d’âge de 3 à 6 ans pour  
les maternelles, de 6 à 11 ans 

pour les élémentaires et de 12 
à 14 ans pour les ados.

LES INTERVENANTS DE L’ANNÉE 2015
Equipe permanente Fonctionnant 
sur l’Accueil de loisirs pendant les 
NAP (Temps Périscolaire) et les 
périodes de vacances :
  Rébecca ALLOUCH, Responsable 
du service Jeunesse et Directrice 
de l’ALSH

  David SIMEON, Animateur Sportif 
Communal et Adjoint de Direction 
de l’ALSH

  Nicole CHIEZE, Animatrice Diplômée petite enfance en Contrat Aidé
  Gisèle MERCIER, Animatrice Diplômée en Contrat Aidé

Equipe Vacataire s’ajoutant à l’équipe permanente uniquement 
pendant les vacances scolaires :
  Karine CAILLON, Animatrice Diplômée et Adjointe de Direction 
chargée des séjours

  Flore LODOR, Animatrice Diplômée
  Roxane VOLANTE, Animatrice Diplômée
   Elsa TOVORNIK, Animatrice Diplômée petite enfance
  Aurélia LHOSPITALIER, Animatrice Diplômée petite enfance

Stagiaires formés sur l’année 2015 :
  Mathieu SPRINGAUX, Stagiaire BAFA 
  Dayana CANZONIERI, Stagiaire BAFA

ACTIVITÉS 2015
Séjour Spécifique « SKI » (6/17 ans) la 2ème semaine des Vacances 
d’Hiver Effectif 34 enfants
Cette année notre destination a été le Queyras !! Et plus exactement 
dans le village le plus haut d’Europe … Saint-Veran en Queyras. 

Nous avons été accueillis dans 
le chalet jeunesse de la ville de 
Saint-Ouen, ou nous avons pu 
profiter de 6 journées avec au 
programme : Cours de ski du 
matin dispensés par l’Ecole du Ski 
Français de la station « Molines/
St Veran ». Les Après-midi  
« Ski Loisirs » encadrés par les 
moniteurs et accompagnateurs 
du séjour avec remise des étoiles 
à la fin du séjour. 

Nous reprendrons avec joie le même chemin en 2016 !
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de notre projet pédagogique était « Contes et Imaginaires »

Voici ce que nous avons développé à travers ce thème :
  Groupes de Nicole, Elsa et Flore (3/5 ans) :  
Projets « Alimentation chez les petits et création des contes »

  Groupes de Gisèle et Dayana (6/9 ans) : « Le monde féérique »
  Groupe de Mathieu (10/11 ans) : « L’univers de Mario »
   Groupe de Roxanne (pré-ados) :  
« L’imaginaire à travers le Cinéma »

Tout au long de ces semaines 
de centre, nous avons pu 
également profiter de sorties  
« Rando-raquette » à Gréolières, 
Visites de : Marineland, musées, 
zoo, fermes animalières, parc de 
jeux  etc.. agrémentés de sorties 
à la piscine de La Verdière et au 
Lac de Sainte Croix. Nous avons 
également organisé des Mini-
camps au Moulin d’Espagne à 
Ginasservis pour tous les enfants 
de 5 à 10 ans sur le thème des 
séjours nature.

Séjours spécifiques aux pré-ados (11/14 ans) :
  1ère semaine des Vacances de Pâques : Séjour Environnement 
sur l’île de Port-Cros (avec le concours du Département  
du Var et de la FOL du Var).

  2ème semaine des vacances d’été : Séjour en Kayak et Catamaran  
au Lac de Sainte Croix .
  5ème semaine des vacances d’été : Séjour Rando/Canyoning/
Via-Ferrata à Barcelonette avec le concours du Département 
du Var et de la FOL du Var.

Séjours spécifiques aux ados 
(14/17 ans) Août 2015 : 
Cette année, nous avons 
organisé le séjour d’été  
« ados » dans les Landes dans 
la commune de Cap-Breton 
avec au programme : 5 séances 
de Surf dispensées par des 
moniteurs Diplômés d’Etat de 
l’école « Aquitaine Découverte 
à Seignosse », 1 séance de 
Pelote Basque dispensée par 
un moniteur du Club de Pelote 
d’Hossegor, Rando VTT dans la 
forêt landaise, Visite des grottes 
de Sare, Visite de la montagne 

de la Rhune en Train touristique, visite des villes de Bayonne à 
travers la vieille ville où nous avons pu découvrir la cathédrale, 
les lieux historiques guidés par un intervenant de l’Office 
du Tourisme, nous y avons également découvert le Musée 
du Chocolat puisque Bayonne en est la Capitale Française 
ainsi que l’usine artisanale du Jambon de Bayonne, Culture et 
Gastronomie étaient au rendez-vous ! 

Nous avons également pu découvrir Saint-Jean de Luz, Espelette  
et son circuit du Piment, Hendaye et ses plages interminables 
et Hossegor temple du Surf Français ! Nous avons eu la chance 
d’assister à une finale de Master-Pro de Cesta Punta au Jaï Alaï 
d’Hossegor qui nous a permis de découvrir toute la technique et 
la puissance de ce sport local. 8 journées d’activités sportives et 
culturelles, alliant la bonne humeur et les objectifs du séjour tels 
qu’apprendre à vivre ensemble ; organiser la vie quotidienne sur 
le campement, participer aux taches collectives, développer son 
sens de l’autonomie, découvrir des sports typiques de la côte 
atlantique ainsi qu’un environnement différent de notre culture 
locale et ce pour le bonheur de tous ! 

LES NOUVELLES 
ACTIVITES PERISCOLAIRES 
2014/2015

Comme vous le savez surement, la mise en place 
du Décret Peillon concernant la réforme des 
nouveaux rythmes scolaires a été mise en place 
dans la commune à la rentrée de Septembre 2014.

Organigramme du Service Jeunesse sur cette 
organisation :
Rébecca ALLOUCH Responsable du Service, 
Coordonnatrice du Projet Educatif du Territoire et 
Responsable de la mise en place des Nouvelles 
Activités Périscolaires Maternelle et Elémentaire.
Organisation pour l’Ecole Maternelle : Marie-
Louise CARAT Responsable du secteur NAP 
Maternelle  et intervenante, Julie PASQUINI Aide 
Maternelle et Intervenante NAP, Virginie CORTI 
Aide Maternelle et Intervenante NAP, Maryse 
PASQUINI Responsable de Restauration scolaire 
et Intervenante Nap et Marie JULIEN Assistante 
de Restauration Scolaire et Intervenante NAP.

Projets développés au sein des NAP de l’école 
Maternelle entre Septembre 2014 et Juin 2015 : 
  Ateliers motricité et parcours d’équilibre
  Ateliers d’Arts plastiques et de création 
manuelle

  Atelier ZUMBA avec Sabine DELAFLOR

Organisation pour l’Ecole Elémentaire :  
4 pôles d’activités
1/ Activités Physiques : David SIMEON 
Animateur Sportif de la commune.
2/ Environnement, Culture et Patrimoine :  
Nicole CHIEZE Animatrice Diplômée
3/ Activités Artistiques : Gisèle MERCIER 
Animatrice Diplômée
4/ Etude Surveillée : Chaque enseignant 
d’élémentaire prend sa classe 1h par semaine 
pendant les NAP

A cela se sont ajoutés divers projets :
  Zumba, avec Sabine DELAFLOR pour toutes 
les classes

  Cours de dessin, avec Lou Geisen de l’EIMAD 
pour toutes les classes

  Echécs, avec le club CAISSA pour les CE2/
CM1/CM2

  Provençal, avec Annette FABREGUE  
pour les CP

  Anglais, avec Susana IWASE HANSON  
pour les CE1/CE2

  Théâtre, avec Francis BESSON pour les CE2/
CM1/CM2

   Prévention des conduites addictives, 
avec Jeromine DALMASSO d’ALCOOL 
ASSISTANCE DU VAR pour les CM1/CM2

  Sensibilisation aux gestes de premiers 
secours, avec la Brigade des Sapeurs-
Pompiers de COTIGNAC pour les CM1/CM2

Notons que les taux de fréquentation sont de 
75% pour l’école maternelle et de 90% pour 
l’école élémentaire.
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culture

Corinne VUE
Conseillère municipale  

déléguée à la culture

Nous avons inauguré le Cercle des Arts rénové, avec un hommage à Michel 
Roux, peintre cotignacéen trop tôt disparu.

La première édition du « Printemps des Arts à Cotignac » a rencontré un 
beau succès, tant en terme de fréquentation que de notoriété. En effet,  
l’exposition de trois artistes de renom tels que Calvetti, Bonnefoit et Fouilhoux 
a grandement contribué au lancement de cet événement culturel. Cette 
manifestation a été inaugurée en présence de notre Député monsieur 
Audibert-Troin et des élus.

De nombreux visiteurs se sont déplacés de toute la région et de Monaco, pour 
admirer les œuvres picturales et céramiques des artistes.
Le vernissage avait été précédé d’un concert en l’église de Cotignac offert par la
municipalité et donné par le Centre Lyrique Brignolais 

Pour l’ouverture des festivités au théâtre du Rocher, l’EIMAD (Ecole 
Intercommunale Musique Arts et Danse) nous a offert son concert de fin 
d’année interprété par Les Vents d’Est (saxophones et trompettes) et H2O, 
suivi d’un vernissage au Cercle des Arts présentant les excellents travaux 
réalisés durant l’année par les élèves du cours de peinture et dessin du 
professeur Lou Geisen.

Cet événement sera reconduit en 2016.

Monsieur le Maire et l’ensemble du conseil municipal avaient souhaité faire 
revenir le groupe « Cordes et Voix Magiques d’Ukraine », dans le cadre du 
concert gratuit offert par la municipalité. Ce groupe a ravi le public venu très 
nombreux assister à l’événement.

Dans le cadre d’ « Opéra aux Villages », les musiciens de Fauvery , sous la 
direction de Philippe Allegrini, nous ont présenté Carmen, célèbre opéra de Bizet.

Enfin, pour clore ces manifestations culturelles, un dernier concert offert par 
la municipalité et présenté par l’association « Le Piano Classique pour Tous » 
basée à Aix-en-Provence, a été donné en l’église de Cotignac.

La saison culturelle 
de l’année 2015 a 

été particulièrement 
riche.  



assosassociations

En 2015, le Municipalité a tenu ses engagements en maintenant son 
soutien financier aux associations de Cotignac puisque près de 50 000 € 
de subventions ont été alloués ! Dans un contexte économique tendu, les 
Communes devant supporter une baisse conséquente de leurs dotations, 
c’est un geste fort qui témoigne toujours de l’attachement de la Municipalité 
pour le tissu associatif de Cotignac, pilier de l’animation de notre village.

Et la saison estivale 2015 a battu son plein  : l’Amérique s’est invitée  
à Cotignac le temps de la journée Cotignac Country Var Ouest pour le plus 
grand plaisir des aficionados, venus nombreux. La Fête Nationale a elle 
aussi tenu ses promesses avec la Foulée de Cotignac où se retrouvent 
amateurs et passionnés, pour ce bel évènement sportif, clôturé par  
la traditionnelle Pasta Party de l’AAPE qui réunit locaux et touristes dans  
la joie et la convivialité  ! Sans oublier, le spectacle andalou Cuadro 
Flamenco et le cabaret moderne de Crazy Factory.

Autre moment fort de l’été, les Provençales  ! Deux jours de fête et de 
traditions qui se sont achevés par un magnifique feu d’artifice suivi du bal 
sur le Cours Gambetta.

La Commission « culture, patrimoine et vie associative et sportive » que j’ai 
le plaisir d’animer avec Madame Corinne VUE a proposé aux Cotignacéens 
et aux visiteurs de belles représentations au Théâtre du Rocher, telle que 
l’opéra Carmen ou encore le très beau concert des Voix d’Ukraine. 

Grâce à la volonté de nombreuses personnes, l’association Cotignac 
Cinéma a vu le jour et le magnifique festival de Cinéma «  Les Toiles du 
Sud » a pu perdurer.

Nous avons également eu le plaisir d’accueillir au théâtre du Rocher,  
le concert hommage aux Beatles organisé par le Rotary Club de Salernes 
pour les œuvres de Cotignac. Pour finir ce rappel des grands évènements 
de l’été 2015, Cotignac Village du Rock avec le concert très attendu chaque 
année !

Nous avons terminé cette belle saison estivale  par notre traditionnelle 
Fête du Coing.

Enfin, depuis le mois de novembre 2015, avec les associations et  
les commerçants de Cotignac, nous travaillons à la programmation  
des festivités 2016. Notre vœu commun est d’offrir aux Cotignacéens et 
aux estivants, une année culturelle et festive riche en évènements tout 
en privilégiant la mutualisation et l’interactivité. Alors attelons-nous à  
la tâche !

Tous mes vœux de santé et de prospérité  pour cette nouvelle année.

CARACTÈRES  
NE MANQUE  
PAS D’AIR

Nous avons monté cette année des 
projets avec d‘autres associations, 
car nous croyons en la nécessité de 
rassembler nos compétences et nos 
efforts. Nous espérons continuer à 
le faire pour vous présenter d’autres 
échappées et faire de Cotignac un 
lieu culturel tout au long de l’année. 
Notre assemblée générale se tiendra 
le vendredi 15 janvier.

En mars, plus de cent personnes 
étaient présentes au dîner-spectacle 
« En Provence, il n’y a pas que l’aïoli », 
présenté en collaboration avec les Amis 
de Cotignac.

En juin et en septembre, échange 
et gratuité avec les désormais 
incontournables fontaines aux livres 
et aux plantes. Celle de juin fut animée 
par la compagnie La Rumeur venue de 
Marseille.

Celle de septembre s’est déroulée 
comme chaque année désormais 
en même temps que le forum des 
associations.

En juin a eu lieu une grande première 
pour notre association. Une conférence 
en anglais sur la Provence et les 
Impressionnistes, appréciée des 
anglophones nombreux sur la commune.

Enfin en août, une autre première en 
partenariat avec les Amis de Cotignac. 
Un concert lyrique donné par la soprano 
norvégienne et cotignacéenne de cœur, 
Cecilia Ronning.

Francis BESSON
President

Nicole ABEILLE
Conseillère municipale - Déléguée à la vie associative
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viradacoti

Cette année la Virade a débuté le 25 septembre avec la course 
des enfants de l’école élémentaire suivie du traditionnel lâcher de 
ballons, pour la plus grande joie des enfants.

Le dimanche 27 septembre, les associations du village s’étaient 
mobilisées sur le Cours Gambetta pour la ViradaCoti. Au programme 
de cette belle journée, il y avait un Vide Grenier des associations et 
des stands, dans une ambiance musicale à l’heure de l’apéritif.
A tous les membres des associations et les bénévoles sans qui nous 
ne pourrions organiser cet événement solidaire, nous adressons nos 
plus vifs remerciements.

Cette année, tous les Cotignacéens se sont mobilisés pour établir le 
premier record de la plus grande banderole de l’espoir. C’est ainsi qu’ils 
sont venus poser sur le papier long de 35 mètres leurs plus beaux 
dessins et messages d’espoir pour vaincre, ensemble, la mucoviscidose.

Cette année encore, le clou de la journée pour les participants, mais 
également la première source de recette pour notre Virade de l’espoir, 
fut sans conteste la Tombola des commerçants. Faisant preuve 
d’une générosité exemplaire, comme l’a souligné monsieur Leroy 
délégué régional de l’association Vaincre la Mucoviscidose, tous 
les commerçants de Cotignac ont offert de très beaux lots. Les plus 
courageux, bravant la pluie, sont venus tirer eux-mêmes la tombola à 
la fin de cette très belle journée. Nous leur adressons un grand merci 
car leur action a rapporté à la ViradaCoti la somme de 1076 €.

Nous sommes heureux de vous annoncer que la Virade de l’Espoir 
à Cotignac du 27 septembre 2015, a rapporté la somme de 5100 € 
que nous avons remise à monsieur Leroy pour l’association Vaincre 
la Mucoviscidose.

Il nous tient à cœur de terminer cet article en rappelant que grâce 
aux dons et aux Virades de l’Espoir dans toute la France, la recherche 
avance. En effet, en 2015, une avancée thérapeutique majeure a vu 
le jour. Les résultats de ces deux essais cliniques constituent un 
espoir pour les personnes atteintes de mucoviscidose. Ces résultats 
permettent d’entrevoir le développement de thérapies personnalisées 
plus efficaces. Les patients qui sont entrés au printemps dernier dans 
ces essais cliniques ont vu leur état s’améliorer de façon importante 
après l’administration des deux molécules en association et c’est le 
cas de Romane de Brue-Auriac.

Aujourd’hui plus que jamais, tous les espoirs sont permis. C’est grâce 
à notre mobilisation, demain et dans les années à venir, qu’ensemble 
nous vaincrons la mucoviscidose.

Nous vous donnons rendez-vous le dimanche 25 septembre 2016.

ViradaCoti 

Nicole ABEILLE et Sandrine JOURDAN
Membres de l’association Vaincre  

la Mucoviscidose

Quand les élèves  
de l’école élémentaire, 

les enseignants,  
les parents,  

les associations du 
village, les bénévoles 

et les commerçants  
se mobilisent,  

la solidarité n’est  
pas un vain mot mais 

devient la réalité : 
c’est la Viradacoti.

L’écho du rocher ▪ DÉCEMBRE 2015

26



L’écho du rocher ▪ DÉCEMBRE 2015

0027

A.A.P.E.
L’écho du rocher ▪ DÉCEMBRE 2015

27

A.A.P.E.
Association Autonome  

des Parents d’Elèves

Célia GENTAUD
Presidente de l’AAPE

La nouvelle équipe pour 
l’année scolaire 2015/2016 
est composée des 
personnes suivantes :

Célia Gentaud,  
Présidente

Nicolas François,  
Trésorier

Rudy Debruyne,  
Vice-trésorier

Flavia Flores, 
Secrétaire

Nadeira Melih,  
Vice-secrétaire

L’année scolaire 2014/2015 fut à nouveau rythmée par les nombreuses 
actions et manifestations organisées par l’AAPE, sa présidente Célia 
GENTAUD et son équipe, ayant pour but de récolter des fonds au 
bénéfice des enfants scolarisés à Cotignac.

Nos manifestations sont régulières et programmées d’année en année.

Ainsi, Halloween qui se déroule fin octobre avec une chasse aux bonbons par 
les enfants dans le village, suivie d’un goûter. Un loto après les fêtes de fin 
d’année. Nous avons souhaité pour l’année passée, remettre le Carnaval 
des écoles au goût du jour et nous avons donc proposé aux enseignants 
de les soutenir dans cette organisation. Nous avons impliqué les enfants 
dans le choix d’un thème et ceux-ci ont défilé dans le village sous les 
couleurs tricolores, à savoir le bleu, le blanc et le rouge. Les feux de la 
Saint-Jean et son stand barbecue. Deux vides greniers sont organisés 
généralement à la mi-mai et à la mi-septembre et rapportent des recettes 
importantes pour l’association.

A travers chacune de ces manifestations, nous tenons un stand de 
crêpes, boissons, café…qui nous permet de gagner de l’argent pour les 
écoles de Cotignac. Certains événements ne rapportent pas d’argent, 
mais sont organisés dans le seul but de faire plaisir aux enfants (Carnaval, 
Halloween et loto). Par le biais des autres manifestations, nous avons 
récolté l’an passé plus de 10 000 euros, en incluant les dons de la Mairie 
et de monsieur Osy Hope.

Grâce à cet argent, nous avons pu financer pour l’école maternelle des 
livres, des jouets, des fournitures, une sortie à la ferme, une sortie à 
Salernes et la galette des Rois. Et pour l’école élémentaire, un voyage à 
La Londe, un autre au Pradet et le Baby foot pour la cour de récréation.
Notre dynamisme nous permet aussi de participer financièrement à 
certaines dépenses dans le cadre du centre aéré, comme le voyage au ski.

Nos objectifs pour cette année scolaire sont de poursuivre et maintenir 
les mêmes efforts de bénévolat que les années précédentes. Nous 
souhaitons suivre le projet scolaire de nos enfants sensibilisés à 
l’environnement et pour ce faire organiser nos stands de façon plus 
« écolos », en triant nos déchets systématiquement, conserver les 
restes alimentaires pour le compost du potager des enfants de l’école 
élémentaire et proposer d’avantage de produits sains, frais et locaux. 

Nous mettrons en place cette année un partenariat avec le cinéma du 
village pour organiser un « ciné goûter » une fois par mois le dimanche, 
afin de partager un moment agréable avant ou après la projection du film. 
Cette année, le thème du carnaval sera « Le cirque » et nous invitons tous 
les parents à soutenir notre association en y adhérant, tout simplement !

Merci à toutes et à tous.

viradacoti
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la compagnie
du rocher
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Rita McENTYRE-GEOGEBEUR

Renseignements  
& rendez-vous :

Chantal GERARD

--------

Courriel : 
compagnie.du.rocher 

@gmail.com

-------- 

Facebook :  
www.facebook.com/

lacompagniedurocher

Fondée en 2000, cette troupe d’amateurs s’est spécialisée dans la 
comédie et peut se produire à la demande dans la région. 

En 2015 la Compagnie du Rocher a joué «  L’importance d’être Constant »,  
d’Oscar Wilde, à Cotignac (deux fois), Carcès, Correns, Aups et Villecroze.
Jean-Luc Bonnard anime les ateliers et est le metteur en scène attitré de la 
Compagnie du Rocher.

Les rendez-vous de la Compagnie du Rocher pour la saison 2016 :

  Café-théâtre à  la maison de retraite. La Compagnie du Rocher retrouve 
dans la joie et la bonne humeur ses amis « seniors » pour une après-midi 
de rêve….

  Première de la nouvelle production : le samedi 26 juin 2016 au Théâtre 
du Rocher. 

Pour les dates et lieux des autres représentations, veuillez consulter notre site.

Notre association s’est intégrée au paysage culturel et festif de Cotignac, 
en présentant des concerts variant les expressions artistiques pour 
satisfaire un public local fidèle et les passants de la saison touristique 
tels que du Gospel avec le Gospel Var ou Ray Charles avec Olivier Leroy 
et son quintet.

Ainsi que du Flamenco (Cuadro Flamenco), des rythmes d’Amérique avec 
Blue Moment, des voix « a cappella » (Adventi Voce) ou encore des chants 
classiques avec Lyric and Co.

Huit cents spectateurs au total ont été accueillis dans des endroits aussi 
variés que l’église, le théâtre du rocher, le domaine de Nestuby ou le 
Grainage.

Gageons qu’avec les idées audacieuses de notre Présidente Dany Ely,  
une équipe efficace et le soutien de la Mairie et de nos 82 adhérents, 
l’année 2016 sera une belle année.

coti-art
Nicole CLERC
La secrétaire

Renseignements  
& rendez-vous :

Tél : 04 94 04 77 74
Port : 06 60 71 45 64

--------

Courriel : 
danyely@orange.fr
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Les expositions temporaires 
avaient pour thèmes cette 
année la guerre de 1914-1918 en 
Provence et l’eau à Cotignac, 
notamment l’approvisionnement 
en eau potable, les différentes 
étapes de la distribution de l’eau 
dans les habitations … 

Tous les documents que nous 
exposons sont des copies de 
documents prêtés par les habitants 
du village et des copies de documents 
officiels.

La sortie annuelle a eu pour cadre 
Saint-Rémy de Provence. Celle de 
2016 nous portera à la Chartreuse de 
la Verne dans le massif des Maures.

Trois conférences ont été données 
sur « Les châteaux de Provence »,  
« Marcel Pagnol » et « La guerre de 14 
en Provence ».

L’association a également participé aux journées des Provençales et aux 
virades de l’espoir.

Enfin, pour ceux qui veulent apprendre ou perfectionner la langue 
provençale, un cours a lieu chaque jeudi de 18 heures à 19h30 salle Saint-
Jean (â coté de la place Joseph Sigaud), avec Annette Fabrègue.

L’assemblée générale annuelle s’est tenue en février. Une plus grande 
rigueur sera observée dans les dépenses, en raison de la diminution 
des subventions. 

Le bureau a, quant à lui, été modifié à la suite des démissions de la vice-
présidente et de la secrétaire, qui restent cependant membres du comité. 
Une nouvelle secrétaire, Régine Blanc, a été élue.

Le 20 mars, en collaboration avec l’association « Caractères », une lecture 
spectacle « En Provence, il n’y a pas que l’aïoli », suivi d’un repas « Les 
lentilles de tante Fine », a rempli la salle du Grainage.

Le 21 juin, le LAC a reçu « Les Vieux Métiers » de l’association Giens 1900.

Le 15 juillet, le grand loto sur le boulodrome a été une belle réussite et le 
partenariat avec « La Boule Fleurie » chargée de l’intendance fut efficace.

Pour « Les Provençales », le 9 août, le village fut décoré aux couleurs 
de la Provence, à savoir le rouge et le jaune, grâce aux expertes en 
décoration de l’équipe du LAC. Une vingtaine de santonniers ont 
participé à cette fête.

Le 15 août, de nouveau avec « Caractères », un magnifique concert 
lyrique donné par Cécilia Ronning de l’opéra d’Oslo au théâtre du 
rocher n’a malheureusement pas réuni le public escompté.

Comme chaque année, en septembre, l’association a participé au forum 
des associations et aux virades de l’espoir.

Il est à noter que la crèche/village a été totalement nettoyée et rafraîchie 
et fait toujours le bonheur des visiteurs qui apprécient les récits de notre 
Président d’honneur Pierre Format.

Enfin, le repas « Beaujolais Nouveau », affichait une nouvelle fois complet 
et fut un excellent cru !

Amicalement à tous.
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les amis
de cotignac 

cotignac  
autrefois &  
aujourd’hui

Michèle VERAN
Présidente

Michel NOYER
Le Président

L’association gère le musée 
de Cotignac comprenant 
une exposition permanente 
de vieux outils, de métiers 
et de vêtements anciens.

--------

Tél : 04 94 04 75 80
Port : 06 12 91 73 63

Traditionnellement, 
l’année des 
animations des  
« Amis de Cotignac » 
commence…  
fin décembre par le 
concours de crèches 

au Cercle des Arts. Vingt-cinq 
crèches ont ravi  
plus de 800 visiteurs lors  
de la dernière exposition,  
ce qui prouve son importance  
et sa valeur.

--------

Tél : 04 94 04 60 86
lesamisdecotignac@gmail.com
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le comité 
du coing

Cette reconnaissance a été officialisée le 15 décembre 2014 au Domaine 
de Nestuby avec la présentation du plan d’action dédié à ce label. Il nous 
permet de participer à des éductours pour promouvoir nos actions de 
défense du coing de Cotignac au cours desquels nous n’oublions jamais 
de parler des atouts de notre village pour l’accueil des groupes. Nous 
avons également rejoint la commission Vinotourisme qui a le rôle de 
comité de suivi du label.

Le Conseil d’Administration du Comité du Coing de Cotignac qui a travaillé 
toute l’année à l’organisation de la Fête se réjouit du succès de cette XIIIème 
édition. Malgré une météo défavorable, les visiteurs ont été nombreux, curieux 
et gourmands et de nombreuses personnalités nous ont honorés de leur 
présence. Monsieur Jean-Louis Aléna a remis en milieu d’après-midi les prix du 
concours de dessins des enfants du centre aéré avec lequel notre partenariat 
se poursuit grâce au dynamisme de Rébecca Allouch et son équipe. 

Enfin, pour clôturer la journée, la confrérie du Coing de Cotignac a voulu 
mettre à l’honneur les journalistes, en cette année 2015 dont personne n’a 
oublié les événements tragiques du mois de janvier. Qui de mieux alors pour 
représenter cette profession que nos journalistes locaux Philippe Zamari, 
rédacteur en chef de Var-Matin et Dominique Bourlard, notre correspondant 
local et Thierry Blondeau, toujours à nos côtés pour promouvoir nos actions. 
Nous avions souhaité l’an dernier que d’autres associations participent 
à l’organisation de cette fête. Nous avons pu compter sur le concours de 
CaractèreS pour l’animation de l’atelier gourmand, de la Boule Fleurie pour 
le repas des musiciens, des Amis de Cotignac et des Coyote dancers pour 
le service de l’apéritif. Nous les remercions et espérons que d’autres nous 
rejoignent. Nous remercions également Monsieur le Maire et son Conseil 
Municipal pour leur soutien et surtout les employés municipaux sans qui 
cette fête n’aurait pas pu avoir lieu.

Pour terminer ce propos, nous soulignerons que la bonne entente que nous 
avons avec les commerçants du village contribue largement à faciliter la 
commercialisation de nos produits finis. Merci à tous !

A l’initiative de l’Office de 
Tourisme de la Provence Verte, 

le Comité du Coing de Cotignac 
a obtenu le label Vinotourisme 

porté par Atout France. 

cotignac 
cinéma

Toute l’équipe  
de l’association

Marie-Hélène LE MEROUR
Secrétaire du comité

Après la disparition de 
l'association Polymages début 
2015, une mobilisation tant du 

conseil municipal et de notre 
maire Jean-Pierre Véran, que 

de généreux citoyens a permis 
de sauver le cinéma Marcel 

Pagnol et le festival des Toiles 
du sud à Cotignac. Que tous 
en soient chaleureusement 

remerciés !

Plus d’infos sur :
www.facebook.com/

cinemacotignac

L'association Cotignac Cinéma a repris le flambeau avec enthousiasme. 
Avec une nouvelle équipe très impliquée – Cécile, Brigitte, Bernadette, 
Thierry, Stéphane et Laure – de très belles collaborations avec d’autres 
associations de Cotignac telles que CaractèreS, les Amis de Cotignac, 
l'association des pèlerins de Notre-Dame de Grâces, le club 28+, l'AAPE 
sont mises en œuvre pour proposer des rendez vous   importants tout au 
long de l'année. 

Le cinéma Marcel Pagnol, ce sont 6 séances par semaine du jeudi au lundi 
en VF et en VO, 1 séance de Cinéchange et 1 ciné goûter pour les enfants 
et les parents par mois, des retransmissions d’opéras et de ballets, des 
documentaires sur les Beaux-Arts, … présentés sur grand écran !

L'association Cotignac Cinéma organise 
également le festival des  Toiles du Sud 
au théâtre du Rocher à Cotignac. Pour 
la 9ème édition, nous avons partagé 
10 soirées de cinéma du 15 juillet au 14 
août 2015 avec 4 avant premières. 2.800 
spectateurs étaient au rendez-vous ! Quel 
bonheur, quelle joie de vivre ensemble ces 
instants de rêves, de rires et d'émotions.

Vous pouvez, si vous le souhaitez, soutenir ces actions pour cette nouvelle 
année 2016 en devenant membre bienfaiteur de l'association et ainsi aider  
à poursuivre cette belle aventure de cinéma et de partage à Cotignac.

La 10ème édition des Toiles du Sud est déjà inscrite dans nos esprits. Nous 
l'espérons à la hauteur de nos rêves les plus beaux pour fêter ensemble ce 
rendez vous incontournable de nos étés.

Merci pour vos messages de soutien… votre fidélité au cinéma en est la plus 
belle preuve, et vive le cinéma en grand écran dans notre village.
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Le don du sang ne doit pas faire peur, au 
contraire il faut convaincre les jeunes et les 
autres qu’une seule poche de sang, c’est une 
vie sauvée !

Le 14 juin dernier, dans le cadre de la journée 
mondiale du don de sang, avait été préparé un 
stand avec un énorme cœur et pour slogan :  
« Merci de me sauver la vie ». La population a bien 
joué le jeu et nous avons réussi la photo géante.

Les enfants de la commune avaient participé au concours de poésie. 
Ils nous ont agréablement surpris en entonnant une petite chanson en 
rapport avec le don et dont voici le refrain: « On va s’aider, on va donner, 
oui c’est la vie la la la la la la … », sur l’air de la chanson de Khaled « C’est la 
vie ». Une récompense leur a été attribuée par l’Union Départementale. 
Ce sont les seuls du département à avoir participé à ce concours. Bravo  
à eux et à tous ceux, parents et professeurs, qui les ont aidés.

Cette année encore, le loto de la maison de retraite a rencontré un vif 
succès. Nos anciens sont heureux d’y participer et ainsi partager un peu 
de bonheur avec notre équipe.

Nous comptons sur vous, nouveaux Cotignacéens, vacanciers, pour 
donner votre sang.

Dates des collectes 2016 :
  Mardi 12 janvier
  Mardi 29 mars
  Mardi 2 août
  Mardi 8 novembre

Les collectes ont lieu au Grainage de 8 heures à 12h 30.

Notre Sanctuaire est le premier site cultuel de France à avoir ce label.

Tout ceci est le fruit d’un travail d’équipe et d’une synergie d’action que 
nous nous devons de mettre en exergue et de remercier : 
Tout d’abord, la municipalité, qui nous apporte une aide logistique matérielle 
nous permettant d’organiser avec succès les grandes manifestations ;
Ensuite, les bénévoles, dont beaucoup de Cotignacéens, qui sont les 
piliers humains de ce travail autour de la vie du Sanctuaire.

L’histoire religieuse de Cotignac est de plus 
en plus connue et son rayonnement spirituel 
est un atout pour notre village.

Notre association est un outil de proximité 
qui, par ses moyens, permet aux associations, 
entreprises et particuliers voisins d’avoir 
des services, comme la bureautique et l’aide 
à la communication. Depuis le début de 
l’année, nous avons une nouvelle graphiste, 
Laure, qui nous a permis de développer 
davantage notre communication et le 
service d’imprimerie.

Nous avons ainsi pu être partenaires de manifestations comme la lutte 
contre la Mucoviscidose, les Provençales, le Festival des Toiles du Sud et 
la Fête du Coing. Ces grands moments de la vie du village ont pu compter 
sur notre participation et nous sommes heureux du lien de proximité que 
nous avons aujourd’hui avec le monde associatif.

Il est pour nous très important d’être acteurs de la vie du village tout en 
étant une vitrine permettant à un nombre de plus en plus important de 
personnes de découvrir Cotignac et ses atouts.

Nous souhaitons à tous les Cotignacéens une Belle Année 2016 !
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les pèlerins de 
Notre-Dame  

de Grâces 

l’amicale des 
donneurs de 

sang bénévoles 

L’équipe du Sanctuaire
Notre-Dame de Grâces

Yvelyne BOINARD
La secrétaire

Un rayonnement national  
qui promeut la proximité  
au sein du village

À la fin de l’année 2014,  
notre association a obtenu  
pour le Sanctuaire le label 
« Qualité Tourisme », qui 
récompense la qualité de 
l’accueil et du service ; ce label, 
décerné par le Ministère du 
Tourisme, permet une visibilité 
nationale et internationale 
importante.

Donnez librement,  
donnez souvent

L’amicale des Donneurs 
de Sang Bénévoles  
de Cotignac se mobilise 
toute l’année pour faire 
passer l’information  
pour le don de sang,  
de plaquettes et  
de plasma.

Facebook : 
DonduSangCotignac
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Avec un effectif de 25 licenciés et une première saison 2014-2015 réussie et 
encourageante en terme de résultats, 3ème du championnat sur 11 équipes, 
le stade Olympique de Cotignac poursuit sur sa belle lancée et engagera 
cette année deux équipes en championnat!

Une dans la poule 1 et une autre dans la poule 2.

Il y aura donc encore plus de rencontres sur le stade municipal de Cotignac. 
Toujours avec l’aide et l’immense soutien de la municipalité, de nombreux 
aménagements ont été effectués. 

Le Stade Olympique de Cotignac n’attend que vous !
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stade 
olympique
de cotignac

cotignac
tennis club

Le tennis club comporte deux courts de tennis, au cœur du village avec les 
mûriers platanes. Son mur, sa table de ping-pong , son court pour enfants 
et son club-house avec buvette complètent l’installation.

L’association compte une centaine de licenciés de tous âges ( de 4 à 70 ans). 
La majorité d’entre eux, qu’ils soient débutants ou compétiteurs, suivent  
les entraînements dispensés par Laetitia Salavat (diplômée d’Etat de tennis) 
et de David Siméon (BPJEPS multiple).

Le Cotignac Tennis Club est un endroit à l’ambiance conviviale. Tous les ans 
des événements sportifs sont organisés, à savoir : un tournoi jeunes durant 
la seconde quinzaine du mois de mai. Un tournoi interne en juin et un tournoi 
adulte la première quinzaine de septembre.

Par ailleurs, nous présentons chaque année plusieurs équipes dans les 
championnats interclubs du Var, jeunes, seniors et vétérans. En 2014, l’équipe 
seniors dames s’est hissée jusqu’en quart de finale.

Enfin des animations et manifestations sont proposées comme le goûter de 
Noël, le carnaval, la journée de doubles en famille, le tennis volley, le repas de 
clôture des tournois ou encore la sortie au Tennis Masters de Monte Carlo.

Une association dynamique et sportive au cœur de notre charmant village. 

Contact :

Tél. : 04 94 69 40 19

--------

Courriel : 
cotignac.tennis-club 

@orange.fr

Mathieu SPRINGAUX  
06 48 72 29 48 

-------- 

Raphaël ISSE 
06 35 40 40 81

--------

Courriel :  
soc83@hotmaol.com

Facebook : 
StadeOlympiqueCotignac
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C.C.F.F.
Comité Communal des Feux de Forêt

the coyote 
dancers

la clef des 
chants

Le C.C.F.F de Cotignac composé de 11 membres bénévoles, a effectué 
pendant la période du 2 juillet au 10 septembre 2015 trente-neuf 
patrouilles, soit 2 097 kilomètres parcourus.

Lors de ces patrouilles et à la demande de madame Vacca en charge des 
affaires sociales, des visites chez des particuliers âgés et isolés (26 personnes au 
total), ont été faites. Ces visites servaient à leur donner des consignes de 
protection contre la canicule et à leur remettre des bouteilles d’eau.

Le département du Var compte 5000 bénévoles au sein 
de l’A.D.C.C.F.F. (Association Départementale des Comités 
Communaux des Feux de Forêt), dont le siège est à Belgentier.

Du 1er juin au 18 septembre 2015, 51 feux ont été recensés pour une 
surface brûlée de 29 hectares, pour le département du Var.
Monsieur le Maire a donné son aval afin que le C.C.F.F de Cotignac 
contribue à aider les sinistrés de La Londe Les Maures.

Le C.C.F.F. participe aussi à diverses activités au sein de la commune :
  Organisation de parking
  Pèlerinage de la Saint-Joseph
 Virades de l’espoir
  Bénédiction des voitures anciennes
   Etc…

La saison 2014/2015 a été particulièrement active et bénéfique à  
« La Clef des Chants ».

  5 novembre 2014 : un concert au Château Nestuby
  13 décembre :  participation à la Fête des Lumières
  2 mai 2015 : un concert avec le chœur d’hommes de Toulon « Cantadis » 
en l’église de Cotignac

  1er juillet : divertissement musical à la Maison de Retraite de Cotignac 
  6 septembre : participation au forum des associations.

Les choristes, toutes très motivées, ont interprété à chaque manifestation 
des œuvres différentes.

Guy BONNEFONT
Président Délégué CCFF Cotignac

Contact :
Tél : 04 94 94 68 02
jeanlouis.dallari@free.fr

La « Clef des Chants » 
souhaite augmenter son 
effectif et serait heureuse  
de vous accueillir !

-------

Tél : 06 24 73 66 13
annethieval@orange.fr

Toujours dans la bonne humeur et la convivialité, 
l’association « The Coyote Dancers » participe activement 
à de nombreuses manifestations du village.

Elle organise des démonstrations de danse country ainsi que 
la traditionnelle journée américaine. La prochaine est fixée 
au 9 juillet 2016.

Des cours de danse country ont lieu au Grainage.
Trois niveaux sont disponibles.

  Le lundi de 18h à 19h pour les confirmés
  Le mercredi de 18h à 19h pour les débutants et les novices
   Le vendredi de 18h à 19h pour les débutants et les novices

Jean-Louis DALLARI
Le secrétaire
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communication entre les personnes de pays et de cultures différents :

L’enseignement de deux langues - l'anglais pour les français du canton de 
Cotignac et le français pour les résidents étrangers. La langue est le meilleur 
véhicule pour aider à partager le socle social permettant ainsi un brassage de 
cultures et donnant une plus-value à la vie de nos villages.

La promotion de rencontres mensuelles ou événements/activités autour d'un 
repas ou d'un buffet afin de mettre en contact les membres qui apprennent à se 
connaître et, surtout, à s'apprécier. Nous incitons nos membres à être "acteurs 
actifs" de notre association, en proposant l'organisation des activités. C’est 
une nouvelle approche de la vie associative : la promotion de l'horizontalité et 
de la culture de la gestion partagée. Savoir être une association qui participe à 
certaines causes qui rassemblent et qui donnent du sens à la vie du village et, à 
titre d'exemple, nous participons à la lutte contre  la mucoviscidose.

Et, le troisième pilier est un souhait qui est l'idée fondatrice de cette aventure : 
être un partenaire actif dans l'accueil des nouveaux arrivants à Cotignac. Nous 
avons choisi le terme  « partenaire » car  cette action relève de la Commune 
que nous accompagnons. Nous nous mettons à son service pour promouvoir 
cette mission qui nous paraît très importante pour le lien social.

Nous vous invitons donc à nous rejoindre et devenir des "acteurs actifs" dans 
ce projet de bien vivre ensemble dans notre village de caractère avec l'apport 
des cultures et vécus du Monde.

Créé en 2013, le club Caïssa Carcès a étendu son secteur d’activité à 
Cotignac. Le club a plusieurs objectifs, à savoir :

  Développer l’enseignement du jeu d’échecs
  Organiser des tournois et compétitions au niveau local , régional, national 
voire international.
  Organiser des congrès, conférences, stages et manifestations.
  Favoriser le développement de toute activité favorable à l’extension du jeu 
d’échecs.

La saison 2015/2016 s’annonce prometteuse, car il est prévu dans le cadre  
du périscolaire à Cotignac, des sessions d’enseignement à l’école élémentaire.  
La formation est assurée par des bénévoles agréés par la Fédération 
Française des Echecs. Une équipe sera réengagée en championnat Var 2 
(une Ronde par mois). Engagement d’une équipe en coupe Loubatiere le 11 
novembre 2015. Néophyte ou joueur confirmé, venez nous rejoindre tous les 
mardis de 17 heures à 20 heures au premier étage du Grainage. Bonne humeur, 
entente et plaisir sont de rigueur…
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club 28+ 
Une association à Cotignac 

pour « Mieux vivre ensemble 
dans la diversité ».

Au mois de mai notre 
association a fêté son premier 

anniversaire. 

Quel est notre projet ?

club d’échecs
caïssa carcès-
cotignac

Le mercredi 2 décembre a eu lieu dans la salle du Grainage un tournoi d’échecs, 
réservé aux élèves des écoles élémentaires, et qualificatif pour les championnats 
Var, Académie, France. Plus de soixante-dix enfants des écoles de Tourves, 
Draguignan  ,Le Val et Cotignac ont participé en cinq rondes à cette 
manifestation organisée par le Comité Varois des Echecs, le Club d’Echecs 
Caïssa de Carcès-Cotignac et la municipalité. Par équipe, c’est l’école de 
Tourves qui termine en tête et se qualifie, devant l’école Jules Ferry 2 de 
Draguignan. En individuel, saluons la performance de Claire Rajon qui finit 
seule avec cinq points sur cinq. Un succès pour une première manifestation 
sportive et intellectuelle dans notre cité.

Pierre BELIARD, Président
& Michel VANDERSPELDEN

Contact :

Pierre Béliard : 06 73 29 58 29

--------

Pili Penalver : 06 22 93 14 27

--------

Michel Vanderspelden : 
06 98 52 78 94  

ou 04 94 04 35 63
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cap 
cotignac

Cap Cotignac  
recentre sa ligne

Un nouveau conseil 
d’administration a été élu 
suite à l’assemblée générale 
du 8 avril 2015, dont voici  
sa composition :

  Marc Taine : Président
  Stéphane Esbérard : 
Secrétaire
  Anita Reyss : Trésorière

Les membres du conseil 
d’administration sont  
les suivants :

  Dorothée Bordery, Jonathan 
Bordery, Bertrand Delsarte, 
Ludovic Dumas et Pascal 
Nugoli
  Nathalie Roubaud et Célia 
Gentaud sont désignées 
en tant que membres 
d’honneur.

La nouvelle équipe souhaite reconduire l’objet de l’association qui est 
de promouvoir et d’animer le commerce local, en essayant de fédérer 
l’ensemble des commerçants, artisans, producteurs et hébergeurs.

Poursuivre cet objectif est une gageure à chaque fois renouvelée, compte 
tenu des difficultés pour chacun de s’impliquer bénévolement dans une 
action, tout en étant tenu à son activité professionnelle.

Durant l’été, les animations sont presque quotidiennes et bien organisées 
par la municipalité et les associations. C’est pourquoi Cap Cotignac 
projette de cibler trois opérations en période hivernale, pour conserver 
cette dynamique, dont le Marché de Noël fin décembre.

L’association compte à ce jour 40 adhérents et d’autres inscriptions 
sont attendues. Cap Cotignac utilise autant que possible ses outils de 
communication tels que :

  Le site www.cotignac-info.com
  La page et le journal Facebook
  Le relais d’information du site « Var Eco’biz » et de la CCI du Var
  L’e-mailing

Ceci afin de rendre visible et promouvoir l’activité commerciale, culturelle 
et sociale qui se déroule tout au long de l’année.

Le 17 septembre, une conférence-débat sur la loi ANI-complémentaire 
santé obligatoire pour les salariés dans tous les établissements-a été 
organisée par Cap Cotignac en partenariat avec Allianz Assurances 
représenté par Stéphane Esbérard , agent d’assurances Allianz à 
Cotignac.

En présence de Monsieur le Maire et des élus, de monsieur Philippe 
Giaya, conseiller en assurances de personnes chez Allianz, Stéphane 
Esbérard a développé devant l’auditoire présent, l’ensemble des 
obligations conventionnelles et légales à respecter pour la mise en place 
de la couverture complémentaire santé des salariés, qui soit la plus 
adaptée et la plus avantageuse.

Nous tenons à remercier Monsieur le Maire et son Conseil Municipal pour 
la subvention accordée, ainsi que tout le personnel de la Mairie pour leur 
aide technique à tous les niveaux.

Marc TAINE
Le Président
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ORGANISATION
Les chasseurs de Cotignac sont regroupés au sein d’une association 
type 1901 appelée l’association communale de chasse «  l’AMICALE  ». 
Le nombre de sociétaires est composé de 180 membres. C’est l’association 
en nombre de membres, la plus importante de la commune. 

La société de chasse est dirigée par un conseil d’administration, avec 
Président, Vice-président, Trésorier, Secrétaire et membres du conseil 
d’administration. Une assemblée générale a lieu chaque année en présence 
de Mr Le MAIRE, des élus de la commune et  des agriculteurs. La superficie 
de la commune est de 4700 ha. La chasse est régie chaque année par un 
arrêté préfectoral qui peut être consulté en Mairie.

LES GRIVES
Ce sont des gibiers très convoités par les chasseurs de tout l’Arc 
méditerranéen. De nombreux chasseurs de Cotignac ne chassent d’ailleurs 
que ce gibier. Les grives nichent pour la plupart dans les forêts de l’Europe 
du Nord et entament leur migration début octobre pour venir passer l’hiver 
dans des contrées au climat plus clément comme la Provence, la Corse  
et l’Afrique du Nord.

LE SANGLIER
Gibier de passion et de pression. S’il en est un c’est bien celui-là.  
En effet, depuis une quinzaine d’année le sanglier a proliféré dans le Var 
et à Cotignac. D’après des études, 150  000 sangliers seraient présents 
dans le VAR. Ceux-ci causent de nombreux dégâts au monde agricole, en 
particulier sur les céréales, et surtout aux vignobles de côtes de Provence 
en consommant et détruisant force raisins et ce dès la maturité. 

D’autre part, bon nombre de résidents se plaignent de dégâts causés à leur 
pelouse ; jardin et rocaille  sont détruits par les sangliers. Chaque année, la 
société de chasse enregistre de nombreuses plaintes. 

De plus, la prolifération du sanglier provoque des collisions avec des 
véhicules, des motocyclistes ou des cyclistes.
Outre les dégâts matériels qui peuvent être conséquents, ces collisions 
peuvent entraîner de graves blessures pour les personnes voire la mort. La 
plus grande prudence est donc recommandée, surtout la nuit.

La chasse au sanglier se pratique généralement en battue. Son prélèvement 
peut également se faire en tir de rencontre, par le chasseur détenteur du 
timbre “Grand gibier”. Deux battues opèrent sur le territoire. 

La chasse au sanglier se pratique du 15 août au 28 février. En fonction des 
dégâts et des plaintes, la chasse peut débuter en juin et se terminer fin 
Mars. Il a été prélevé plus de 250 sangliers en 2014/2015 à Cotignac et 300 
en 2013/2014.

Nous remercions les propriétaires fonciers, les agriculteurs et les résidents 
permanents ou occasionnels pour leur compréhension, leur indulgence et leur 
accueil. Ainsi que la municipalité pour son soutien.
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 (Vous pouvez retrouver cet 
article dans son intégralité sur 

le site de la mairie)

Depuis des temps 
immémoriaux, la chasse 

se pratique à Cotignac.
 Je voudrais vous faire 

part de ce dicton :  
« Les provençaux sont 
nés avec un fusil dans  

le berceau ». C’est vous 
dire l’importance de  

la chasse en Provence.

Robert RIGAUD, 
Membre du Conseil  

d’Administration

chassela chasse 
à cotignac 
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LE VAL-BESSILLON (FOOTBALL)
L’association du VAL-BESSILLON présidée par Thierry Véran compte à ce 
jour 230 licenciés qui pratiquent le football pour le bonheur de tous. Toutes 
les catégories sont représentées sans exception et cette année notre équipe 
1ère entrainée par Ibrahima Keita évolue dans le championnat P.H.B pour la 
3ème année consécutive; une équipe féminine est également présente et 
figure dans le haut du tableau. Beaucoup de jeunes pousses ont rejoint le 
club et assureront la relève dans les prochaines années. Les éducateurs et 
dirigeants avec David Simeon assurent continuellement un travail superbe.
 

STADE OLYMPIQUE DE COTIGNAC
Cette année après une première saison très réussie, Mathieu Springaux 
avec l’aide de tout son staff a engagé une deuxième équipe dans le 
championnat à 7 organisé par l’Union Française des Œuvres Laïques et 
d’Education Physique ; une trentaine de jeunes Cotignacéens fréquentent 
régulièrement le Stade des Verdares. Vu l’engouement de toute cette 
jeunesse, la Municipalité a décidé de restaurer les vestiaires existants en 
adjoignant un local pour créer un véritable espace de vie.
 

COTIGNAC TENNIS CLUB
Pour sa deuxième année à la tête de Cotignac Tennis Club, Sylvie Ventre 
et son épuipe ont assuré une belle saison tennistique grâce à la centaine 
d’adhérents qui fréquentent les courts ; plusieurs équipes masculines et 
féminines ont participé aux différents championnats et les tournois jeunes 
et adultes. D’autre part, les tournois jeunes du mois de mai et adultes du mois 
de septembre se sont parfaitement déroulés avec beaucoup de participants.
Mention spéciale à Laetitia Salvat et David Simeon qui assurent les cours 
tout au long de l’année.
 

BESSILLON TRAIL CHALLENGE
La municipalité  sous l’impulsion de Thierry Laurence, trailer confirmé 
Cotignacéen,  en partenariat avec l’Association Aeria dont le siège social est 
à Ollioules, représentée par son Directeur Technique Jean Giacosa, organise le 
15 mai 2016 un événement : « BESSILLON TRAIL CHALLENGE », qui se veut 
être une course « Nature ».
 
3 parcours seront proposés :

  Débutant « Trail des Maquisards » Distance 13 km dénivelé + 437 m
  Initié « Le Tour du Grand Bessillon » Distance 24 km dénivelé 1.049 m
  Elite « Le Grand Tour des Bessillons » Distance 37 km dénivelé 1.712 m

 
Le but de cette manifestation est de séduire bon nombre de participants par 
la qualité de ses parcours et surtout par la beauté naturelle de son paysage ;  
les associations et les partenaires économiques du village seront invités à 
participer à la réussite de ce projet.
 
Un site internet www.bessillontrailchallenge.com sera à la disposition de 
tous pour les inscriptions, renseignements techniques … et autres ; une 
magnifique vidéo réalisée par la Société « ECODRONE » de Carcès 
(Sébastien Lieutaud) sera également visible.

sportssports

Thierry VERAN
Conseiller Municipal, 
délégué aux sports

 « Dans le sport,  
l’homme reprend ses 
droits. Il reconquiert 
la discipline, la seule 
liberté qui soit douce. » 
(Citation de Pierre DRIEU 

LA ROCHELLE)
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infos utiles

ENCOMBRANTS 
Les personnes désirant faire enlever des encombrants 
doivent prendre contact à la Mairie auprès de Cécile 
CHABERT au 04 94 72 60 20.

  Les agents ne sont pas autorisés à pénétrer dans les 
habitations.

  Les encombrants doivent être stockés de manière à ne 
pas gêner la circulation des véhicules et des piétons.

  Sont acceptés : les appareils électroménagers de grand 
format, le mobilier de grand format.

  Sont exclus : les gravats, pneus, cartons et ordures 
ménagères, les déchets dangereux et leurs contenants, 
les objets coupants et tranchants.

PLANNING DES ENLÈVEMENTS 2016 : 
Les vendredis : 29 janvier, 26 février, 25 mars, 29 avril,  
27 mai, 24 juin, 29 juillet, 26 août, 23 septembre,  
28 octobre, 25 novembre, 16 décembre

RECENSEMENT

Pensez à vous faire recenser ! 
A partir de 16 ans pour la Journée d’Appel du Service 
Militaire obligatoire pour toutes et tous. Cette attestation 
sera demandée pour toute inscription aux examens et 
permis de conduire.

DÉMARCHES ADMINISTRATIVES

Accédez directement à vos demandes administratives 
du quotidien (actes de naissance, inscriptions liste 
électorales et recensement militaire et changement de 
domicile) via le site internet de la mairie : 

www.mairiecotignac.fr 
rubrique « démarches administratives ».

CONCILIATEUR DE JUSTICE

M. Jean TOMBOIS au 06 30 75 70 24

PAROISSE DE COTIGNAC

La messe dominicale est à 9H30, 
dans l’église du village
 
CONTACT 

  06 47 60 23 84

  paroissecotignac@gmail.com

  paroissecotignac.jimdo.com

NUMÉROS UTILES

SAMU : 15
---------------------------------------------------------------------
POMPIERS : 18 ou 112
---------------------------------------------------------------------
COUPS DE SIRÈNE :  
1 coup 15 secondes pause 5 secondes 

  4 coups : Incendie sur la commune

  5 coups : Phénomène important ou grave sur  
la commune

---------------------------------------------------------------------
HÔPITAL DE BRIGNOLES : 04 94 72 66 00
---------------------------------------------------------------------
CENTRE ANTIPOISON DE MARSEILLE :  
04 91 75 25 25
---------------------------------------------------------------------
EDF OU VEOLIA DÉPANNAGE 24H/24 :  
Voir les numéros de téléphone sur vos factures
---------------------------------------------------------------------
GENDARMERIE : 17 ou 04 94 04 50 07
---------------------------------------------------------------------

POLICE MUNICIPALE :  
06 85 05 29 24 
ou 06 45 32 20 57
---------------------------------------------
MAIRIE :  
Tél : 04 94 72 60 20 
Fax : 04 94 72 60 30

---------------------------------------------------------------------
POSTE : 04 94 04 61 55
---------------------------------------------------------------------
MÉDIATHÈQUE  : 04 94 04 77 16
---------------------------------------------------------------------
OFFICE DE TOURISME :  
Tél : 04 94 04 61 87  /  Fax : 04 94 04 61 87

DÉCHARGE MUNICIPALE

TÉLÉPHONE : 06 80 14 21 54
---------------------------------------------------------------------

HORAIRES D’OUVERTURE :

  Lundi : 8h30 à 12h00 et 13h30 à 17h00

  Mardi : 8h30 à 12h00 et 13h30 à 17h00

  Mercredi : 8h30 à 12h00 - fermé l’après-midi

  Jeudi : 8h30 à 12h00 et 13h30 à 17h00

  Vendredi : 8h30 à 12h00 et 13h30 à 17h00

  Samedi : 8h30 à 12h00 - fermé l’après-midi

  Fermée dimanches et jours fériés
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infos utiles

NUMÉROS & LIENS SANTÉ

ASTHME ET ALLERGIES INFO SERVICE
www.asthme-allergies.org

0 800 192 021

CANCER INFO SERVICE
www.ligue-cancer.asso.fr

0 800 940 939

SIDA INFO SERVICE
www.sida-info-service.org

0 800 840 800

ALCOOL INFO SERVICE
www.alcool-info-service.fr

0 980 980 930

DROGUES INFO SERVICE - www.drogues.gouv.fr 0 800 23 13 13 

ECOUTE ALCOOL - www.drogues.gouv.fr 0 980 980 930

ECOUTE CANNABIS - www.drogues.gouv.fr 0 980 980 940

FIL SANTÉ JEUNES
www.filsantejeunes.com

0 800 235 236

FIN DE VIE (accompagnement de la fin de vie)
www.cdrnfxb.org

0 811 020 300

HÉPATITES INFO SERVICES
www.hepatites-info-service.org

0 800 845 800

LIGNE AZUR (identité sexuelle)
www.ligneazur.org

0 810 20 30 40

MALADIES RARES INFO SERVICE
www.plateforme-maladiesrares.org

01 56 53 81 36

PHARE ENFANTS PARENTS - www.phare.org 01 43 46 00 62

PROTECTION ET ASSISTANCE PERSONNES ÂGÉES 0 800 02 05 28

SOS AMITIÉ - www.sos-amitie.com 04 94 62 62 62

SOS SUICIDE PHÉNIX - www.sos-suicide-phenix.org 0 140 44 46 45 

SUICIDE ECOUTE - www.suicideecoute.free.fr 0 145 39 40 00

TABAC INFO SERVICE - www.tabac-info-service.fr 39 89

VIH INFO SOIGNANTS
www.vih-info-soignants.org

0 800 840 800

JOUEURS INFO SERVICE
www.joueurs-info-service.fr

09 74 75 13 13

MAISON DE RETRAITE XAVIER MARIN - COTIGNAC
WWW.Ehpadcotignac.izihost.com

04 94 37 00 77

MAISON DE RETRAITE PASTEUR - CARCES 04 94 04 50 46

SSIAD - SANTÉ ET SOLIDARITÉ DU VAR
www.sante-solidarite-var.fr

04 94 72 40 00 
(Brignoles)

MY PREDICT

« My PREDICT » est une 
application smartphone mise 
en place par la Communauté 
de Communes du Comté de 
Provence, en lien avec Météo 
France, dédiée à la sauvegarde 
des citoyens face aux risques 
hydrométéorologiques. 

Destinée aux particuliers, elle 
permet d’être informé en temps 
réel sur les risques diagnostiqués 
(inondation, tempête, neige, …)  
et d’être conseillé sur l’attitude  
à adopter pour se protéger tout  
en se conformant aux consignes 
et actions engagées par la mairie 
et les autorités. 

L’application est dotée  
d’un support cartographique 
permettant la visualisation  
des risques en cours pour  
une meilleure prise en compte 
des messages préventifs. 

Elle permet également aux 
utilisateurs de partager leurs 
observations de terrain par 
l’envoi de photos commentées  
et géolocalisées sur le 
phénomène en cours.

« My PREDICT » est accessible  
à tous sur smartphones ou objets 
connectés et téléchargeable  
sur App Store ou Google Play.
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NAISSANCES 2015 

10.01 VELOURS Matis

04.03 CORTI BENHAMED Tessa

13.03 DEJARDIN Esteban

23.03 ZYCHOWICZ Oskar

08.04 OKO BROSSY Mahira

05.05 PAWELEK Véronique

27.05 GARNIER Anaëlle

27.08 CAREN Nolan

19.10 GRASSET Livia

24.10 PUJOL-MUNIER Eliott

28.10 POARD Victoire 

17.11 FEIJTEN Nena

MARIAGES 2015

18.04 PIGEON Pierre et JOURDAN Céline

25.04 MENDES Jean-Richard et BARUCHI Danièle

06.06 PITOUT Patrice et SEBAA Drissia

13.06  LANGUASCO Michael et KRAMER 

Véronique

20.06 WACKOWIEZ Grégoire et SERET Anne-Laure

23.06 BONADIO Christian et FLORES Flavia

27.06 BOYER Julien et MAESTRACCI Céline

04.07 BEL Aurélien et BLONDET Marion

20.08 SOULLIER Ubald et PICCARRETTA Sonia

21.08 BUTAEYE Etienne et CHASSAGNETTE Léna

22.08 LEBOURQUE Thierry et ABEILLE Christine

19.09 FORNERIS Michel et MICHELET Jacqueline

DÉCÉS FIN 2014 

18.12 WILCOX Francis

DÉCÉS 2015 

03.01 ARNOUX Raymond

09.01 JULLIENNE Maurice

14.01 GALLONI Claude

31.01 RAÏA Hélène

06.02 EMELIE Julie veuve BODI

06.02 LENZER Luc

11.02 DE MEYER Jacqueline

13.02 FORMAT Paulette veuve LOUCHE

16.02 DELFINO Louis

18.02 PUCHOT Marcel

21.02 AUBERT Brigitte

22.02 ANELLO Marie veuve CALAFATTI

24.02 TRUCHOT Thierry

18.03 FARNALL Elisabeth veuve BOWLES

19.03 OLLIVRY Patrick

24.03 DUMELIE José veuve COENEN

22.04 NOYER Huguette épouse LAFFITTE

22.04 DEMARIA Joseph

26.04 DOUGOUD Gabrielle Veuve MONTESANO

05.06 HUET Alain

16.07 HERICHER Denise

18.07 LEMERCIER Gilbert

27.07 CENTO Marc

31.07 BELLON Claude

08.08 TERNIER Patrick

31.08 SETTE Angela Veuve SCARFONE

16.09 GAILLIARD Geneviève Veuve LAB

20.09 FREDERICK Germaine Veuve STEVAUX

22.09 LANGUASCO Camélia Veuve GERARD

01.10 CHEYROUSE Bernard

13.10 ROUVE Simmone Veuve POULAIN

20.10 HEDVABNA Georgette Veuve CARPOT

02.11 PEISSELON Fernand

02.11 HENACHE Marie Veuve LE NY

12.11 RUPERTI Joseph 

25.11 LEMASLE Louise Veuve LERAT

12.12 CAPARROS Antonio
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Sapeurs-pompiers de Cotignac

Samedi 12 
décembre 2015 

Monsieur le Maire 
accompagné de Michel 
GARCIN, Chef de Corps 
des Sapeurs-pompiers 
de Cotignac, ont remis 
les galons lors de la 
cérémonie de la  
Sainte-Barbe.

NIGOLI Pascal  
Sergent Chef

GATTINI Florent  
Caporal Chef

DOVETTA Adrien  
Sapeur 1ère classe

DE GUILLEBON Timothée  
Sapeur 1ère classe

Liens utiles

Office de tourisme

ot-cotignac.provenceverte.fr

Provence verte

www.provenceverte.fr

VisitVar

www.visitvar.fr

Association des Maires du Var

www.amf83.fr

Comté de Provence

www.cc-comtedeprovence.fr

Conseil départemental

 www.var.fr

Conseil régional

www.regionpaca.fr

Mairie de Cotignac

www.mairiecotignac.fr
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village de caractère
Cotignac

mairie de 
  Hôtel de Ville 

Place de la Mairie 
83570 COTIGNAC 

   04 94 72 60 20 

   04 94 72 60 30 
 

   contact@mairiecotignac.fr 

www.mairiecotignac.fr
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